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AVANTAVANTAVANTAVANT----PROPOSPROPOSPROPOSPROPOS    

La commune de Montsuzain va réaliser des travaux de restructuration de son réseau d’eau potable qui 

comprennent la connexion de son réseau avec les 3 collectivités voisines, la construction d’une station de 

traitement biologique associé à un traitement sur charbon actif (traitement des nitrates et pesticdes) ainsi 

que la réhabilitation des stations de pompage. 

Dans le cadre de ces travaux, la collectivité souhaite obtenir un diagnostic de son captage AEP (référencé 

02627X0009 dans la Banque de données du Sous-Sol du BRGM) afin de connaître l’état général de 

l’ouvrage. Cet ouvrage, d’une profondeur de 26 mètres, sollicite la nappe de la craie. 

Afin de satisfaire les attentes du maître d’ouvrage, ARCHAMBAULT CONSEIL a été missionné pour la 

réalisation du diagnostic du forage et ses installations afin d’établir l’état général de l’ouvrage ainsi que les 

éventuelles préconisations. L’intervention s’est déroulée le 28/03/12. 

Au vu des résultats du premier diagnostic, la collectivité a souhaité approfondir les investigations et a 

demandé un deuxième passage de caméra dans le forage AEP ainsi que la réalisation de profils de 

productivité dans le forage AEP et dans les deux piézomètres présents sur site. Une deuxième intervention a 

été réalisée le 28/06/12. 

Le présent rapport comprend : 

� Une présentation des équipements de pompage 

� Le compte rendu de l’inspection vidéo du 28 Mars 2012 actualisée avec celle du 28/06/12 avec :  

- La localisation géographique de l'ouvrage, 

- La synthèse des observations des inspections vidéo du 28 mars et 28 juin 2012, 

� Le compte rendu du contrôle de cimentation réalisé par SEMM Logging le 28 mars 2012 

� Un contrôle des capacités de production de l’ouvrage avec comparaison des données 

d’exploitation actuelles et des données bibliographiques de l’ouvrage. 

� L’interprétation des profils de productivité réalisés le 28 juin 2012 

� Les préconisations pour la création d’un nouvel ouvrage AEP en substitution de l’actuel 
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1111 LOCALISATION GEOGRAPLOCALISATION GEOGRAPLOCALISATION GEOGRAPLOCALISATION GEOGRAPHIQUEHIQUEHIQUEHIQUE    

Le captage AEP de la commune de Montsuzain (10, Aube) est localisé au sein du lieu-dit « Les Rayons » sur 

la parcelle 770 section E2 appartenant au syndicat des eaux de Montsuzain. Le forage est situé en bordure 

d’un chemin rural, à 300 m au nord-est de la route départementale 8, à 80 m à l’est de la ligne de chemin de 

fer et à 750 m à l’ouest de l’autoroute A 26 (Autoroute des Anglais). A proximité immédiate s’écoule la 

Barbuisse (le forage est implanté en rive gauche). La carte ci-dessous ainsi que le Tableau 1    précisent la 

localisation. 

Figure Figure Figure Figure 1111    ::::    Localisation de l’ouvrage (SourceLocalisation de l’ouvrage (SourceLocalisation de l’ouvrage (SourceLocalisation de l’ouvrage (Source    : Portail IGN, Géoportail): Portail IGN, Géoportail): Portail IGN, Géoportail): Portail IGN, Géoportail)    

 

    

Tableau Tableau Tableau Tableau 1111 : : : :    CooCooCooCoordonnées géographiquerdonnées géographiquerdonnées géographiquerdonnées géographiquessss du ca du ca du ca du capppptage AEP de la commune de Montsuzain (10).tage AEP de la commune de Montsuzain (10).tage AEP de la commune de Montsuzain (10).tage AEP de la commune de Montsuzain (10).    

 Coordonnées Coordonnées Coordonnées Coordonnées Lambert 93Lambert 93Lambert 93Lambert 93    

OuvrageOuvrageOuvrageOuvrage    X (m)X (m)X (m)X (m)    Y (m)Y (m)Y (m)Y (m)    Z (m NGF)Z (m NGF)Z (m NGF)Z (m NGF)    

02627X0009 / F1 784 615 6 815 490 +118,75  

 

Forage AEPForage AEPForage AEPForage AEP    
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2222 EQUIPEMENT EN PLACEEQUIPEMENT EN PLACEEQUIPEMENT EN PLACEEQUIPEMENT EN PLACE    

Actuellement, l’ouvrage est équipé de quatre pompes (figure 2figure 2figure 2figure 2) : 

- Deux pompes d’un débit nominal de 60 m3/h appartenant au syndicat des eaux de Montsuzain, 

- Deux pompes d’un débit nominal de 40 m3/h appartenant au syndicat des eaux des sources de la 

Barbuisse. 

Les fiches technique de chaque type de pompe sont disponibles en annexe 1annexe 1annexe 1annexe 1. 

Les pompes de chaque syndicat sont associées à une sonde enregistreuse de niveau. La figure suivante 

montre qu’une seule de ces sondes est équipée d’un tube « guide sonde ». 

Figure Figure Figure Figure 2222 : : : :    Tête du forage avec les tuyauxTête du forage avec les tuyauxTête du forage avec les tuyauxTête du forage avec les tuyaux d'exhaure des pompes AEP. d'exhaure des pompes AEP. d'exhaure des pompes AEP. d'exhaure des pompes AEP.    

 

Chaque groupe de pompes est relié à une chambre à vannes permettant la redistribution de l’eau dans le 

réseau d’alimentation en eau potable du syndicat concerné. Les pompes d’un même syndicat fonctionnent 

en alternance de même qu’une pompe de chaque syndicat peut fonctionner en même temps. Le 

fonctionnement des pompes est fonction du niveau d’eau dans les réservoirs qu’elles alimentent. 

Tube guide sonde 
Câble de sonde non équipé 
d’un Tube guide sonde 

Pompes du syndicat 
de Montsuzain 

Pompes du Syndicat 
de la Barbuisse 
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Les chambres des vannes ont été inspectées lors de la visite sur site du 28 mars 2012. Les équipements de 

mesure sont récents (2010) et semblent en parfait état de marche. 

3333 INSPECTION VIDEOINSPECTION VIDEOINSPECTION VIDEOINSPECTION VIDEO    

3.13.13.13.1 DDDDONNEES EXISTANTESONNEES EXISTANTESONNEES EXISTANTESONNEES EXISTANTES    

D’après la coupe technique indiquée dans le rapport de l’hydrogéologue agrée préalable à l’établissement 

des périmètres de protection (DOCUMENT 1) , il apparaît que l’ouvrage 02627X0009/F1 serait profond de  

26 m par rapport à la margelle bétonnée (à + 0,49m / TN) avec une hauteur crépinée inconnue. L’ouvrage 

comprend un télescopage à 16 m de profondeur, réduisant ainsi le diamètre initial de 800 mm à 700 mm sur 

une hauteur de 19 m. Le dernier mètre du forage est en trou nu et de 400 mm de diamètre. Afin de protéger 

l’ouvrage de l’infiltration, les 6 premiers mètres ont été cimentés sur 20 cm d’épaisseur. 

La coupe géologique des terrains rencontrés est la suivante : 

- Terre végétale sur 0,40 m  

- Sables gris, calcaires assez fins (graveluche) sur 4 m 

- Craie du Sénonien sur 21,6m. 

L’aquifère capté par l’ouvrage est donc celui de la craie du Sénonien.  

3.23.23.23.2 OOOOBSERVATIONSBSERVATIONSBSERVATIONSBSERVATIONS    

L’inspection du captage AEP de la commune de Montsuzain a été réalisée le mercredi 28 mars 2012 et 

actualisée le jeudi 28 juin à l'aide d'une caméra vidéo couleur immergée HYTEC à tête orientable. 

Le repère des mesures est représenté par le haut du tube plein de l’ouvrage qui se situe à  

-0,59 m/margelle en béton (+ 0,49 m/TN) pour une cote sol de +118,75 m NGF. 

Cette inspection vidéo a été effectuée sur nappe en période de pompage : deux pompes étaient en 

fonctionnement pour un débit total de 97,5 m3/h (37,5 m3/h + 60 m3/h). 

Tableau Tableau Tableau Tableau 2222    ::::    MesureMesureMesureMesure du niveau statique et du niveau  du niveau statique et du niveau  du niveau statique et du niveau  du niveau statique et du niveau finalfinalfinalfinal de l’inspection vidéo (28/0 de l’inspection vidéo (28/0 de l’inspection vidéo (28/0 de l’inspection vidéo (28/06666/12)/12)/12)/12)    

Niveau dynamique (m/sol)Niveau dynamique (m/sol)Niveau dynamique (m/sol)Niveau dynamique (m/sol)    5,3 

Profondeur atteinte (m/sol)Profondeur atteinte (m/sol)Profondeur atteinte (m/sol)Profondeur atteinte (m/sol)    24,6 

Les photos de l’inspection vidéo sont présentées en annexe annexe annexe annexe 2222. 
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Tableau Tableau Tableau Tableau 3333 : : : :    Détails de l'observation de l'inspection vidéoDétails de l'observation de l'inspection vidéoDétails de l'observation de l'inspection vidéoDétails de l'observation de l'inspection vidéo    

Nature du repèreNature du repèreNature du repèreNature du repère    Haut du tube plein en acier de l’ouvrage 

Hauteur du repère/solHauteur du repère/solHauteur du repère/solHauteur du repère/sol    - 0,1 m/sol 

Nature duNature duNature duNature du    

tubagetubagetubagetubage    

Cote (en Cote (en Cote (en Cote (en 

m/repère)m/repère)m/repère)m/repère)    
ObservationsObservationsObservationsObservations    

0-4,6 
Les parties du tube au-dessus du niveau statique présentent des marques de 

rouille mais l’ensemble du tubage est relativement propre  

3,7 
Deux desquamations importantes dans l’acier sont visibles (photo n°1photo n°1photo n°1photo n°1). Elles 

ne laissent pas apparaître le terrain. 

5,2 
Niveau dynamique (photo n°2photo n°2photo n°2photo n°2). L’eau est claire. On notera la présence de 

quelques particules en surface.  

Tube acier plein 
de 0 à 

6,7 m/rep 
(Ø 800 mm) 

5,6 
Sous le niveau statique, le tubage en acier est plus oxydé que le tubage hors 

d’eau. Les tuyaux d’exhaures des pompes sont rouillés. (pppphoto n°3hoto n°3hoto n°3hoto n°3). 

6,7 

Jonction de tube nette (photo n°4photo n°4photo n°4photo n°4). A ce niveau commence le tubage crépiné. 

Il s’agit d’une crépine à trous ronds. Ces trous laissent apparaître le terrain 

crayeux. Le premier trou est observé à 6,70 m/rep (photo n°5photo n°5photo n°5photo n°5). 

7,6 Des particules flottantes sont observées (photo n°6photo n°6photo n°6photo n°6). 

8,2 
Un trait blanc est observé sur le tubage. Il semblerait que celui-ci ce soit 

fissuré. (photo n°7photo n°7photo n°7photo n°7). 

Tube acier 
crépiné de 6,7 

à 15,1 m/rep  
(Ø 800 mm) 

11 

A partir de cette profondeur, le tubage en acier semble davantage oxydé : il 

présente des cloques de rouilles (photo n°8photo n°8photo n°8photo n°8). Ces cloques sont de plus en plus 

importantes avec la profondeur (photo n°9photo n°9photo n°9photo n°9). 

15,1 Observation du télescopage (photo n°10photo n°10photo n°10photo n°10). 

16,5 
Observation de la crépine d’une des pompes du syndicat de la Barbuisse 

(photo n°11photo n°11photo n°11photo n°11). 

Tube acier plein 
de 15,1 à 

18,8 m/rep  
(Ø 700 mm) 

17,9 
A partir de cette profondeur environ, le tube acier est de nouveau bien oxydé 

(photo n°12photo n°12photo n°12photo n°12). Cette oxydation est grandissante avec la profondeur. 

18,8 Jonction entre tube plein et tube crépiné à trous ronds Tube acier 
crépiné de 18,8 
à 24,2 m/rep 
(Ø 700 mm) 

21,4 Crépine de la deuxième pompe du syndicat de Montsuzain (photo n°13photo n°13photo n°13photo n°13). 

24,2 Jonction avec la partie de tube plein servant de bouchon de fond à l’ouvrage 

Tube acier plein 
de 24,2  

à 24,5 m/rep  
(Ø 700 mm) 

24,5 

Fond de l’ouvrage comblé par des particules crayeuses et desquamations du 

tubage. Les tubes PVC « guide sonde » se plantent dans les dépôts du fond 

(photo n°14photo n°14photo n°14photo n°14). 
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Le tubage acier est particulièrement oxydé (cloques de rouilles). L’état général de l’ouvrage semble 

médiocre. Une desquamation importante a été observée dans la partie non cimentée.  

L’eau du forage est claire et les rares particules flottantes sont la conséquence du frottement de la caméra 

sur les colonnes de pompage. Le niveau dynamique a été mesuré à 5,3 m/sol. 

Avant d’atteindre le niveau d’eau, le tube plein est légèrement oxydé, ce qui peut être du aux variations du 

niveau d’eau lié aux pompages journaliers (auxquelles s’ajoute le battement de la nappe de l’ordre de 1 à  

2 m). Une des colonnes de pompage (il n’a pas été possible d’identifier à quel syndicat elle appartient) est 

largement plus oxydée que les 3 autres. C’est probablement dû à un phénomène d’électrolyse lié au contact 

du tube d’exhaure avec le tubage de l’ouvrage. Sous le niveau d’eau, l’oxydation du tubage est croissante 

avec la profondeur.  

Le tube crépiné a été observé de 6,8 m à 15,2 m, profondeur à laquelle se situe la réduction du tubage. Au-

delà de ce télescopage, une partie de l’équipement est en tube plein (de 15,2 à 18,9 m/sol) puis une partie 

crépinée de 18,9 à 24,3 m/sol et enfin une partie pleine dans le fond à partir de 24,1 m/sol. La crépine est de 

type « trou ronds » avec des ouvertures de l’ordre de 1 cm de diamètre. Derrière ces perforations, le terrain 

naturel est observable. 

La fissure observée à 8,2 m est une marque de dégradation de l’ouvrage observée sur la partie immergée de 

l’ouvrage. Cette détérioration est probablement la résultante de la pression exercée sur le tubage par le 

terrain extérieur, voire d’un défaut de tube. 

Le fond de l’ouvrage est comblé par un dépôt composé majoritairement de desquamations du tubage acier, 

mêlées à des éléments crayeux. Les tubes guide sonde en PCV sont plantés dans ce dépôt qui ne laisse pas 

apparaître la base du tubage. La partie en trou nu indiquée de -25 à -26 m/sol sur les coupes originales de 

l’ouvrage n’a pu être observée. 

La coupe technique reconstituée est représentée en annexe 3annexe 3annexe 3annexe 3. 
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4444 DIAGNOSTIC DE LA CIMDIAGNOSTIC DE LA CIMDIAGNOSTIC DE LA CIMDIAGNOSTIC DE LA CIMENTATIONENTATIONENTATIONENTATION    

Un contrôle de la cimentation a été effectué le 28/03/12 par le bureau de mesures géophysiques en forage 

SEMM Logging. Les différents rapports concernant l’ouvrage (DOCUMENTS 1 à 4) indiquent que les 6 premiers 

mètres sont cimentés sur une épaisseur de 20 cm. Les mesures géophysiques ont été réalisées jusqu’à la 

jonction du tube crépiné observée lors du passage de la caméra vidéo, à 6,4 m/sol. 

Le rapport de diagraphie est disponible en annexe annexe annexe annexe 4444. 

Les mesures montrent que bien que des variations importantes soient observables, l’hétérogénéité de 

densité reste dans les valeurs théoriques du béton utilisé pour la cimentation des forages. Ainsi, il ne semble 

pas y avoir de signe de dégradation apparente. La cimentation peut donc être considérée comme bonne sur 

cet ouvrage. 

Enfin, les valeurs de densité chutent à partir de 6,4 m/sol, ce qui correspond à la jonction avec le tube 

crépiné observée lors de l’inspection vidéo.  
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5555 DONNEES DE PRODUCTIVDONNEES DE PRODUCTIVDONNEES DE PRODUCTIVDONNEES DE PRODUCTIVITE DE L’OUVRAGEITE DE L’OUVRAGEITE DE L’OUVRAGEITE DE L’OUVRAGE    

5.15.15.15.1 DDDDONNEES ANCIENNESONNEES ANCIENNESONNEES ANCIENNESONNEES ANCIENNES    

Le DOCUMENT 3 fait état des tests pompages suivants : 

- Un pompage par paliers de 30 min avec les deux pompes en place, réalisé le 2 février 1990 

- Un pompage d’essai de 48 heures avec les pompes en places fonctionnant simultanément du 12 au 

14 février 1990 

Les graphiques correspondant à ces pompages sont disponibles en annexe annexe annexe annexe 5555. 

Pompage par paliersPompage par paliersPompage par paliersPompage par paliers    

Deux paliers successifs de 30 min au débit de 61,8, et 67 m3/h ont été réalisés. La valeur de rabattement au 

temps t=30 min lors du pompage longue durée a été ajouté au graphique d’interprétation.  

Ce pompage permet d’obtenir le coefficient de pertes de charges quadratique (annexe annexe annexe annexe 5555), utilisé pour 

l’interprétation du pompage longue durée. 

Pompage Pompage Pompage Pompage longue duréelongue duréelongue duréelongue durée    

Le pompage de 48 h a été réalisé au débit de 110,7 m3/h (débit mesuré par le SDDEA le 8/02/90). Les 

niveaux d’eau ont été relevés dans le forage AEP mais également dans les deux piézomètres PZ1  et PZ2 

d’une profondeur de 14,90 m, réalisés pour l’occasion, respectivement à une distance de 12 m en aval du 

forage AEP et 20 m en amont (localisation en annexe annexe annexe annexe 5555).  

L’observation des 3 courbes de rabattement-temps (annexe annexe annexe annexe 5555) montre que la stabilisation du niveau d’eau 

est observable après 36 h de pompage dans le forage AEP (39h dans PZ2 et 45 h dans PZ1), et que la 

remontée de la nappe après arrêt de pompage se fait très rapidement (sans doute influencée par la 

remontée naturelle de la nappe liée à un épisode pluvieux). 

Les caractéristiques hydrodynamiques obtenues sont les suivantes :  

Tableau Tableau Tableau Tableau 4444    : : : :     Transmissivité et coefficient d’emmagasineTransmissivité et coefficient d’emmagasineTransmissivité et coefficient d’emmagasineTransmissivité et coefficient d’emmagasinement dans les 3 ouvragesment dans les 3 ouvragesment dans les 3 ouvragesment dans les 3 ouvrages    

 

Les transmissivités calculées dans le tableau précédent sont obtenues avec la méthode de calcul de Theis. 

Le rabattement maximum observé dans le forage AEP est de 1,4 m au bout de 36 h. 
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5.25.25.25.2 DDDDONNEES RECENTESONNEES RECENTESONNEES RECENTESONNEES RECENTES    

Sur la période de mi-janvier à début avril 2012, la SDDEA nous a fournit des données concernant : 

- les volumes pompés par les pompes du syndicat des eaux de Montsuzain ainsi que par le syndicat 

des eaux des sources de la Barbuisse, 

- les temps de pompage pour chaque pompe, 

- les données de niveau d’eau relevées par les sondes enregistreuses en continu (une pour chaque 

syndicat) présentes dans le forage. 

Les données récoltées montrent un suivi précis et régulier des volumes prélevés dans l’ouvrage. 

La chronique présentée ci-dessous montre l’évolution du niveau piézométrique en fonction du temps avec 

indication des temps de mise en marche et d’arrêt des pompes des deux syndicats, sur moins de 24h, du 5 

au 6 avril 2012. 

Les sondes enregistreuses ont un pas de temps d’enregistrement géométrique et non temporaire, c’est-à-

dire qu’elles enregistrent les niveaux à hauteur d’une variation piézométrique donnée et non à pas de temps 

régulier. 

L’analyse des données montre des incohérences, notamment pour les données de la sonde enregistreuse 

du syndicat de Montsuzain. En effet, les niveaux enregistrés montrent parfois des variations de plusieurs 

centimètres (jusqu’à 10 cm), en positif et en négatif, dans la même seconde. Ce type de variation peu réaliste 

est possiblement du à la position de la sonde enregistreuse, non protégée par un guide sonde (figure 1figure 1figure 1figure 1) qui 

doit bouger lors des mise en routes et arrêt des pompes, puisque les variations qu’elle enregistre sont 

situées uniquement lors de ces épisodes. Il est également possible que ce problème soit lié à un mauvais 

calibrage de la sonde. Les données de la sonde du syndicat de Montsuzain ne sont donc pas exploitables. 

Les données provenant de la sonde du syndicat de la Barbuisse semblent plus cohérentes dans l’ensemble 

mais ont également des mesures qui soulèvent des incertitudes. En effet, au début de la chronique, le 

5/04/12 entre 22h50 et 22h56, aucune pompe n’est en marche, et le niveau d’eau enregistré par cette 

sonde perd près de 0,4 m. cette baisse est trop importante pour être imputée au battement naturel de la 

nappe. 
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Figure Figure Figure Figure 3333    : : : :     Variations piézométriques observées sur le captage de Montsuzain les 5 et 6/04/12Variations piézométriques observées sur le captage de Montsuzain les 5 et 6/04/12Variations piézométriques observées sur le captage de Montsuzain les 5 et 6/04/12Variations piézométriques observées sur le captage de Montsuzain les 5 et 6/04/12    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour se faire une idée des rabattements généralement observés sur ce forage, nous avons observé deux 

types de chroniques : 

- La chronique des niveaux maximum et minimum enregistrés par la sonde du syndicat de la 

barbuisse sur la période du 21/02/12 au 21/03/12, couplé au volumes pompé et temps de pompage 

journaliers (graphique présenté en figure 4figure 4figure 4figure 4). 

- La chronique du 5/04/12 au 6/04/12 avec le niveau piézométrique enregistré en continu la sonde 

du syndicat de la barbuisse.  

Figure Figure Figure Figure 4444    : : : :     Niveaux piézométriques minimum et maximum enregistrés dans le forage de Niveaux piézométriques minimum et maximum enregistrés dans le forage de Niveaux piézométriques minimum et maximum enregistrés dans le forage de Niveaux piézométriques minimum et maximum enregistrés dans le forage de 

Montsuzain du 21/02/12 au 21/03Montsuzain du 21/02/12 au 21/03Montsuzain du 21/02/12 au 21/03Montsuzain du 21/02/12 au 21/03/12/12/12/12    

Niveaux piézométriques minimum et maximum du puits de Montsuzain Niveaux piézométriques minimum et maximum du puits de Montsuzain Niveaux piézométriques minimum et maximum du puits de Montsuzain Niveaux piézométriques minimum et maximum du puits de Montsuzain 

du 21 février au 21 mars 2012du 21 février au 21 mars 2012du 21 février au 21 mars 2012du 21 février au 21 mars 2012
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Les débits approchés résultent d’une moyenne calculée : 

- Pour le pompes de Montsuzain : n’ayant pas de donnée sur le période du 4 au 6 avril, c’est la 

moyenne calculée à partir des volumes et temps de pompages journaliers sur la période du 21 

février au 21 mars 2012, à savoir 63 m3/h, qui a été utilisée pour les deux chroniques. 

- Pour les pompes de la Barbuisse : à partir du volume pompé et du temps de pompage sur les 24 h 

comprenant la chronique du 5 au 6/04/12, soit 39,5 m3/h, et la moyenne calculée à partir des 

volumes et temps de pompages journaliers sur la période du 21 février au 21 mars 2012, à savoir  

35 m3/h. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 5555    : : : :     Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le 

captage de Monscaptage de Monscaptage de Monscaptage de Monsuzain entre février et avril 2012uzain entre février et avril 2012uzain entre février et avril 2012uzain entre février et avril 2012    

Chronique correspondante 
Débit  

(m3/h) 

s  

(m) 

Q/s 

(m3/h/m) 

T 

(m2/s) 

K  

(m/s) 

Pompage du 5 et 6/04,  

P2 Barbuisse seule en route 
39,5 0,27 146,3 4,1.10-2 * 5,2.10-3 

Pompage du 5 et 6/04, P1 Barbuisse  

et P2 Montsuzain en route 
102,5 0,87 117,8 3,2.10-2 * 4,1.10-3 

Q moyen cumulé et S maximum  

du 21/02 au 21/03 2012 
98 1,01 97 2,7.10-2 * 3,4.10-3 

   Moyenne 3,3.10-2  4,2.10-3 

* : approchée à partir du débit spécifique (approximation de Dupuit)   

La transmissivité moyenne approchée avec les données récentes du captage de Montsuzain est de  

3,3.10-2m2/s. 

5.35.35.35.3 COMPARAISONCOMPARAISONCOMPARAISONCOMPARAISON,,,,    IIIINTERPRETATIONNTERPRETATIONNTERPRETATIONNTERPRETATION    

L’interprétation des données récentes, même si des doutes sont émis sur la fiabilité des mesures, permet 

d’observer qu’il n’y a pas eu de variation de productivité majeure depuis les tests de pompage de 1990. En 

effet, la transmissivité calculée (Theis) à l’époque approchait 4.10-2m2/s et la valeur de transmissivité 

moyenne approchée sur les données récentes est de l’ordre de 3.10-2m2/s. D’autre part le rabattement 

maximum approché actuellement est de 1,01 m, ce qui reste minime au vu des débits pompés. 
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Tableau Tableau Tableau Tableau 6666    : : : :     Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le Caractéristiques hydrodynamiques calculées à partir des données enregistrées sur le 

captage de Monsuzain entcaptage de Monsuzain entcaptage de Monsuzain entcaptage de Monsuzain entre février et avril 2012 et à partir du pompage de 1990re février et avril 2012 et à partir du pompage de 1990re février et avril 2012 et à partir du pompage de 1990re février et avril 2012 et à partir du pompage de 1990    

Chronique correspondante 
Débit  

(m3/h) 

s  

(m) 

Q/s 

(m3/h/m) 

T 

(m2/s) 

K  

(m/s) 

Pompage du 5 et 6/04,  

P2 Barbuisse seule en route 
39,5 0,27 146,3 4,1.10-2 * 5,2.10-3 

Pompage du 5 et 6/04, P1 Barbuisse  

et P2 Montsuzain en route 
102,5 0,87 117,8 3,2.10-2 * 4,1.10-3 

Q moyen cumulé et S maximum  

du 21/02 au 21/03 2012 
98 1,01 97 2,7.10-2 * 3,4.10-3 

Q moyen et S maximum lors du 

pompage longue durée de février 1990 
110,7 1,40 79,1 4.10-2 ** 5.10-3 

* : approchée à partir du débit spécifique (approximation de Dupuit)  ** : calculée avec la méthode Theis 

La comparaison des états de la nappe sur la chronique piézométrique du forage Vailly à près de 10 km au 

sud du captage de Montsuzain permet de situer les écarts entre 1990 et 2012. En effet, le graphique ci-

après montre qu’il y a près de 7 m d’écart entre le niveau piézométrique du 12/02/1990 (112,35 m NGF) et 

celui du 2/04/2012 (119,11 m NGF). Comme indiqué dans le Document 3, février 1990 était une période 

d’extrêmes basses eaux, ce qui explique un débit spécifique inférieur en 1990 par rapport à 2012. 

Figure Figure Figure Figure 5555    : : : :     Chronique piézométrique de la nappe de la craie à Valmy de 1990 à 2012Chronique piézométrique de la nappe de la craie à Valmy de 1990 à 2012Chronique piézométrique de la nappe de la craie à Valmy de 1990 à 2012Chronique piézométrique de la nappe de la craie à Valmy de 1990 à 2012    

Chronique piézométrique de janvier 1990 à avril 2012 sur l'ouvrage 02982X0028 de Vailly (10)Chronique piézométrique de janvier 1990 à avril 2012 sur l'ouvrage 02982X0028 de Vailly (10)Chronique piézométrique de janvier 1990 à avril 2012 sur l'ouvrage 02982X0028 de Vailly (10)Chronique piézométrique de janvier 1990 à avril 2012 sur l'ouvrage 02982X0028 de Vailly (10)
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5.45.45.45.4 PPPPROFILS DE PRODUCTIVIROFILS DE PRODUCTIVIROFILS DE PRODUCTIVIROFILS DE PRODUCTIVITE REALISES LE TE REALISES LE TE REALISES LE TE REALISES LE 28/06/1228/06/1228/06/1228/06/12    

5.4.1 Profil du piézomètre Pz1 

Le piézomètre Pz1 a été mesuré d’une profondeur de 11,3 m/repère soit 10,78 m/sol. Le profil de productivité 

(figure 6figure 6figure 6figure 6) montre que plus de la moitié l’eau pompée lors du passage du micromoulinet (3,4 m3/h soit 63 % 

du débit total de 5,45 m3/h) provient du fond de l’ouvrage, à une profondeur inférieure à 10 m/rep, soit 9,48 

m/sol. Le reste du débit est à priori produit au niveau de la pompe et au dessus, soit entre 4,5 et 6 m/sol. 

5.4.2 Profil du piézomètre Pz2 

Le piézomètre Pz2 a été mesuré d’une profondeur de 14,1 m/repère soit 13,8 m/sol. Le profil de productivité 

(figure 6figure 6figure 6figure 6) montre que la quasi-totalité de l’eau pompée (4,74 m3/h pendant la diagraphie), à savoir 92 %, 

est produite en dessous de 10,7 m/sol. 

Figure Figure Figure Figure 6666    : : : :     Profils de productivité des piézomètres PZ1 et Pz2Profils de productivité des piézomètres PZ1 et Pz2Profils de productivité des piézomètres PZ1 et Pz2Profils de productivité des piézomètres PZ1 et Pz2    
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5.4.3 Profil du forage AEP 

Le profil de productivité du forage AEP (figurefigurefigurefigure 7 7 7 7), réalisé avec les trois pompes de l’ouvrage en marche (soit 

un débit d’environ 140 m3/h) est difficilement interprétable du fait des nombreuses turbulences 

occasionnées par les pompes, leurs positions décalées ainsi que la réduction de tubage et le passage du 

tube plein au tube crépiné. 

Il ressort cependant, qu’environ 40 à 50 m3/h sont produits entre de 10 et 11 m/sol, vraissemblablement par 

une zone de fracture très productive. 

Le reste du débit est fourni par la partie basse de l’ouvrage, entre 15 et 23 m/sol. Des arrivées d’eau sont 

visibles à la base et au sommet de la portion de tube plein en DN 700 mm (à 15 et 19 m/sol). Il y a donc une 

partie de l’eau qui arrive aux pompes par l’annulaire au niveau de la réduction. La partie la plus basse du 

forage (23 à 22 m/sol) semble également assez productive. 

5.4.4 Synthèse des profils 

Les différents ouvrages étant situés à des altitudes différentes, une correction doit être effectuée pour 

comparer les profondeurs des arrivées d’eau mesurées. Le tableau ci-dessous récapitule des données par 

ouvrage. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 7777    : : : :     Récapitulatif des données de produRécapitulatif des données de produRécapitulatif des données de produRécapitulatif des données de productivité par ouvragectivité par ouvragectivité par ouvragectivité par ouvrage    

 Forage AEPForage AEPForage AEPForage AEP    Pz1Pz1Pz1Pz1    Pz2Pz2Pz2Pz2    

Cote du sol (m NGF) +118,75 +118,25 +119,40 

Fond mesuré (m NGF) +94,15 +107,47 +105,40 

Profondeur crépinée (m/sol) 
6,8 à 15,2 

18,9 à 24,3 
5 à 10,78 5 à 13 ,8 

Profondeur crépinée (m NGF) 
111,95 à 103,55 
99,85 à 94,45 

+113,25 à +107,47 +114,4 à +105,40 

Niveaux productifs (m/sol) 
10 à 11 
15 à 23 

5 à 6 
9,48 à 10,78 

10,7 à 13,8 

Niveaux productifs (mNiveaux productifs (mNiveaux productifs (mNiveaux productifs (m    NGF)NGF)NGF)NGF)    
+108,75 à 107,75+108,75 à 107,75+108,75 à 107,75+108,75 à 107,75    

+103,75 à 24,3+103,75 à 24,3+103,75 à 24,3+103,75 à 24,3    
+113,25 à +112,25 
+108,77 à 107,47+108,77 à 107,47+108,77 à 107,47+108,77 à 107,47 

+108,7 à +105,40+108,7 à +105,40+108,7 à +105,40+108,7 à +105,40    

Les profondeur des niveaux productifs en m NGF montrent bien une correspondance à une profondeur qui 

va d’environ +108,8 m NGF à +107,7 m NGF. Ce niveau est visiblement homogène dans les terrains crayeux 

sur le périmètre immédiat du forage AEP. 

Le deuxième niveau productif situé dans la partie basse du forage AEP n’est pas identifiable sur les 

piézomètres du fait de leur profondeur réduite. 
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Figure Figure Figure Figure 7777    : : : :     Profil de productivité du forage AEP (Profil de productivité du forage AEP (Profil de productivité du forage AEP (Profil de productivité du forage AEP (débit dedébit dedébit dedébit de 140 m 140 m 140 m 140 m3333/h/h/h/h, repère à, repère à, repère à, repère à environ +0,5 environ +0,5 environ +0,5 environ +0,5    m/solm/solm/solm/sol))))    
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6666 RECOMMANDATIONS POURRECOMMANDATIONS POURRECOMMANDATIONS POURRECOMMANDATIONS POUR LA CREATION D’UN  LA CREATION D’UN  LA CREATION D’UN  LA CREATION D’UN 

NOUVEL OUVRAGENOUVEL OUVRAGENOUVEL OUVRAGENOUVEL OUVRAGE    

La profondeur prévisionnelle de l’ouvrage est de 25 m. Au vu des arrivées d’eau identifiées, deux variantes 

ont été proposées pour l’équipement de cet ouvrage. Les annexeannexeannexeannexessss    6666 et  et  et  et 7777 consignent les coupes techniques 

proposées pour le futur captage. 

6.16.16.16.1 CCCCARACTERISTIQUES TECHARACTERISTIQUES TECHARACTERISTIQUES TECHARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE LNIQUES DE LNIQUES DE LNIQUES DE L’’’’OUVRAGEOUVRAGEOUVRAGEOUVRAGE    

6.1.1 1ère proposition 

Cette première proposition permettra de capter uniquement les arrivées d’eau profondes (au delà de 15 m 

de profondeur), masquant l’arrivée identifiée autour de 10 à 11 m de profondeur. 

La création de cet ouvrage s’effectuera en plusieurs phases : 

Phase 1. Foration au Marteau Fond de Trou (MFT) ou Rotary (Ø 800 mm environ) jusqu’à 15 m de 

profondeur. 

Phase 2. Pose d’un tube plein DN 700 mm en acier noir de +1 à -15 m de profondeur, permettant de 

mettre en place deux pompes 6" ou 8" capables de fournir un débit de 100 m3/h lors des 

essais et cimentation sous pression de l’espace annulaire afin d’isoler les terrains 

superficiels et protéger le captage des éventuels ruissellements de surface. Les pompes 

seront placées à une profondeur d’environ 11 m. 

Phase 3. Foration au MFT ou Rotary (Ø 445 mm environ) jusqu’à 25 m de profondeur. 

Phase 4. Equipement de l’ouvrage avec un tubage en INOX 304L en DN 325 mm environ composé : 

� d’un tube crépiné de -14 à -23 m. Ces crépines disposeront d’ouvertures de  

3 mm environ sur toute la hauteur du réservoir, 

� d’un bouchon de fond, tube plein de -23 à -25 m, 

� d’un massif de gravier 4/8 mm de -14 à -25 m. 

� d’un cône de réduction diélectrique à -13 m 

 
La cimentation du tube plein en acier sera complétée par une margelle de propreté bétonnée. Après sa 

réalisation, le forage disposera d’une plaque d’identification indiquant les références du récépissé de 

déclaration de l’ouvrage. Cette plaque sera scellée dans la dalle de propreté en béton. Sa coupe technique 

est consignée en annexe annexe annexe annexe 6666. 
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6.1.2 2e proposition 

Cette deuxième proposition permettra de capter toutes les arrivées d’eau identifiées lors des profils de 

productivité du forage AEP à savoir les arrivées d’eau profondes (au delà de 15 m de profondeur) et l’arrivée 

identifiée autour de 10 à 11 m de profondeur. 

La création de cet ouvrage s’effectuera en plusieurs phases : 

Phase 1. Foration au Marteau Fond de Trou (MFT) ou Rotary (Ø 1000 mm environ) jusqu’à 7 m de 

profondeur. 

Phase 2. Pose d’un tube plein DN 800 mm en acier noir et cimentation sous pression de l’espace 

annulaire afin d’isoler les terrains superficiels et protéger le captage des éventuels 

ruissellements de surface de 0 à -7 m. 

Phase 3. Foration au MFT ou Rotary (Ø 700 mm environ) jusqu’à 15 m de profondeur. 

Phase 4. Equipement de l’ouvrage avec un tubage en INOX 304L en DN 600 mm environ composé : 

� d’un tube plein de +1 à -9 m 

� d’un tube crépiné de -9 à -12 m. Ces crépines disposeront d’ouvertures de  

3 mm environ, 

� d’un tube plein de -12 à -15 m, permettant de mettre en place deux pompes 6" 

ou 8" capables de fournir un débit de 100 m3/h lors des essais. La crépine des 

pompes se situera vers 12,5 m de profondeur 

� d’un massif de gravier 4/8 mm de -15 à -8 m, 

� d’un bouchon d’argile ou de sablons de -8 à -7 m 

Phase 5. Cimentation gravitaire de l’espace annulaire de 0 à -7 m. 

Phase 6. Foration au MFT ou Rotary (Ø 445 mm environ) jusqu’à 25 m de profondeur. 

Phase 7. Equipement de l’ouvrage avec un tubage en INOX 304L en DN 325 mm environ composé : 

� d’un tube crépiné de -14 à -23 m. Ces crépines disposeront d’ouvertures de  

3 mm environ, 

� d’un bouchon de fond, tube plein de -23 à -25 m, 

� d’un massif de gravier 4/8 mm de -14 à -25 m, 

� d’un cône de réduction diélectrique à -13 m 

 
La cimentation du tube plein en acier sera complétée par une margelle de propreté bétonnée. Après sa 

réalisation, le forage disposera d’une plaque d’identification indiquant les références du récépissé de 

déclaration de l’ouvrage. Cette plaque sera scellée dans la dalle de propreté en béton. Sa coupe technique 

est consignée en annexe annexe annexe annexe 7777.... 
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6.26.26.26.2 NNNNETTOYAGETTOYAGETTOYAGETTOYAGE ET DEVELOPPEMENTE ET DEVELOPPEMENTE ET DEVELOPPEMENTE ET DEVELOPPEMENT    

Le développement du captage sera réalisé de la manière suivante : 

� émulsions à l’air-lift sur toute la hauteur de la colonne captante, 

� injection sous pression de 1 tonne d’acide chlorhydrique Baumé en 2 passes à l’aide de cannes 

d’injection sur toute la hauteur de la colonne captante, 

� air-lift d’évacuation et mesure du pH de l’eau exhaurée dans un bac décanteur de 10 m3, 

� neutralisation éventuelle à l’hydroxyde de sodium à 48°, 

� mise en eau claire du captage par pompage à débit croissant pendant 8 heures.  

 

Nous estimons à moins de Nous estimons à moins de Nous estimons à moins de Nous estimons à moins de 888800 m00 m00 m00 m2222 le volume  le volume  le volume  le volume des eaux d’exhauredes eaux d’exhauredes eaux d’exhauredes eaux d’exhaure lors du lors du lors du lors du    développementdéveloppementdéveloppementdéveloppement....    

6.36.36.36.3 PPPPOMPAGESOMPAGESOMPAGESOMPAGES    

Les pompages d’essais seront effectués en plusieurs phases à l’aide d’un groupe immergé susceptible de 

fournir un débit maximal de 100 m3/h : 

1111èreèreèreère phase phase phase phase    :::: Un pompage avec quatre paliers de débit croissant enchaînés de 2 heures chacun afin de 

déterminer la courbe caractéristique de l’ouvrage et si possible le débit critique (débit au delà 

duquel l’exploitation n’est plus assurée, ce qui correspond notamment à la capacité 

maximale de la nappe au droit du projet). 

2222èmeèmeèmeème phase phase phase phase    :::: Un pompage de 72 h en continu à un débit qui sera fixé à l’issue du pompage par paliers. La 

remontée des niveaux d’eau sera suivie pendant 12h.  

Le volume prélevé lors de l’ensembLe volume prélevé lors de l’ensembLe volume prélevé lors de l’ensembLe volume prélevé lors de l’ensemble de cesle de cesle de cesle de ces opération opération opération opérationssss sera au maximum de  sera au maximum de  sera au maximum de  sera au maximum de 8888    000000 m00 m00 m00 m3333....    

6.46.46.46.4 EEEEQUIPEMENT PREVISIONNQUIPEMENT PREVISIONNQUIPEMENT PREVISIONNQUIPEMENT PREVISIONNEL DE LEL DE LEL DE LEL DE L’’’’OUVRAGEOUVRAGEOUVRAGEOUVRAGE    

La tête de l'ouvrage, qui dépassera de 1 m de la surface du sol, sera munie d'un capot métallique cadenassé 

tout le temps des opérations. La tête de puits sera équipée d’une dalle de propreté. 

Une plaque d’identification indiquant les références du récépissé de déclaration des ouvrages sera scellée 

dans cette tête de puits. 

6.56.56.56.5 RRRREMISE DEMISE DEMISE DEMISE D’’’’UN COMPTE RENDU DE TUN COMPTE RENDU DE TUN COMPTE RENDU DE TUN COMPTE RENDU DE TRAVAUXRAVAUXRAVAUXRAVAUX    

A l’issue des travaux de forage et de pompage, il sera remis aux services de la Police de l’Eau un compte 

rendu des travaux réellement effectués.  
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6.66.66.66.6 CCCCONSERVATION DE LONSERVATION DE LONSERVATION DE LONSERVATION DE L’’’’OUVRAGEOUVRAGEOUVRAGEOUVRAGE    

Suite aux travaux et si ce dernier satisfait en tout point aux besoins du SIAEP, il est précisé que le forage sera 

repris par une entreprise spécialisée en Génie-civil afin de rééquiper la tête du forage (chambre des vannes) 

et de mettre en place les équipements définitifs de pompages qui comprendront : pompes, colonne inox, 

vannes, compteurs, sonde piézométrique. Le plan de la chambre n’est pas encore établi. L’ouvrage sera 

équipé de deux pompes (de 6’’ ou 8’’) capables de débiter 60 m3/h au minimum qui se situeront dans la 

partie supérieure de l’ouvrage. 

En dernier lieu, lorsque le nouveau forage est mis en exploitation, l’ancien ouvrage de Montsuzain sera 

abandonné et rebouché selon les règles de l’Art : 

Un massif de gravier sera introduit dans la partie crépinée de l’ouvrage, surmonté d’un bouchon de 

Bentonite. Un massif cimenté sera ensuite mis en place dans la partie pleine du tubage jusqu’à -0,8 m. 
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7777 CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION    

La commune de Montsuzain va réaliser des travaux de restructuration de son réseau d’eau potable qui 

comprennent la connexion de son réseau avec les 3 collectivités voisines, la construction d’une station de 

traitement biologique associé à un traitement sur charbon actif (traitement des nitrates et pesticdes) ainsi 

que la réhabilitation des stations de pompage. 

Dans le cadre de ces travaux, la collectivité souhaite obtenir un diagnostic de son captage AEP (référencé 

02627X0009 dans la Banque de données du Sous-Sol du BRGM) afin de connaître l’état général de 

l’ouvrage. Cet ouvrage, d’une profondeur de 26 mètres, sollicite la nappe de la craie. 

Afin de satisfaire les attentes du maître d’ouvrage, ARCHAMBAULT CONSEIL a été missionné pour la 

réalisation du diagnostic du forage et ses installations comprenant l’inspection interne de l’ouvrage, 

l’inspection des installations externes et des données de productivité, la réalisation de profils de productivité 

sur l’ouvrage et les deux piézomètres voisins. 

L’inspection vidéo ainsi réalisée a révélé un état de corrosion important de l’ouvrage. L’ensemble du tubage 

en acier (tube plein et crépiné) est fortement oxydé. Il en est de même pour les tuyaux d’exhaures des 

pompes qui sont couverts de cloques de rouilles (sauf pour la pompe la plus récente possédant des tuyaux 

en acier inoxydables). L’eau du puits est claire et l’on observe aucun dépôt, ni de particules flottantes (en 

dehors de celles générées par les frottements de la caméra sur les tuyaux d’exhaure des pompes.  

Ayant peu d’informations sur la coupe technique de l’ouvrage dans la BSS, l’inspection vidéo a permis de 

situer le tube crépiné, de type trous ronds, de 6,8 à 15,2 m/sol, d’un diamètre de 800mm. Au-delà de cette 

profondeur, le diamètre du tubage se réduit à 700 mm et il s’agit d’un tube acier plein jusqu’à 18,9 m/sol, 

crépiné de 18,9 à 24,2 m/sol puis plein jusqu’à la profondeur atteinte de 24,6 m/sol. 

Concernant le diagnostic de la cimentation, les mesures indiquent une cimentation de l’ouvrage de bonne 

qualité. En effet, les densités mesurées sont comprises dans l’intervalle de densité du béton utilisé pour la 

cimentation des forages. Ces mesures indiquent une cimentation sur 6,3 m depuis le haut du tubage acier. 

Les analyses des niveaux d’eau dans l’ouvrage en pompage montrent qu’il n’a pas subi de baisse de 

productivité au fil des ans. Ceci est sûrement du à l’alimentation de la nappe par la Barbuisse, située à une 

distance assez proche du captage. 

Au vu de l’état de délabrement de l’ouvrage, la collectivité envisage de créer un nouveau forage. Dans cette 

optique des profils de productivité ont été réalisés afin d’identifier les arrivées d’eau et ainsi d’évaluer la 

profondeur d’un nouvel ouvrage. Ces profils ont montré que la majeure partie du débit est fournie entre 15 et 

23 m de profondeur, bien qu’une arrivée d’eau non négligeable ait également été détectée entre 10 et 11 m 

de profondeur. 
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Deux propositions de coupe technique ont été faites pour un nouvel ouvrage. L’une permet de capter toutes 

les arrivées d’eau identifiées et comprend 2 réductions de tubage, l’autre permet uniquement de capter les 

arrivées d’eau au-delà de 15 m de profondeur et comprend un seul télescopage.  

 

Nanterre,  11 juillet 2012 

 

 

Cloé LE GUELLEC Matthias THOMAS 

Hydrogéologue – Ingénieur d’études    Hydrogéologue – Chef de Projets



SIAEP DE MONTSUZAIN 

DIAGNOSTIC DU CAPTAGE AEP DE MONTSUZAIN (10) 

 

 

Agence Nord-Est-IDF – Rapport CNT02634 – Juillet 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXESANNEXESANNEXESANNEXES    



SIAEP DE MONTSUZAIN 

DIAGNOSTIC DU CAPTAGE AEP DE MONTSUZAIN (10) 

 

 

Agence Nord-Est-IDF – Rapport CNT02634 – Juillet 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 1111    ::::    FFFFICHES TECHNIQUES DESICHES TECHNIQUES DESICHES TECHNIQUES DESICHES TECHNIQUES DES DEUX TYPES DE POMPE DEUX TYPES DE POMPE DEUX TYPES DE POMPE DEUX TYPES DE POMPES S S S 

INTALLEES DANS LINTALLEES DANS LINTALLEES DANS LINTALLEES DANS L’’’’OUVRAGEOUVRAGEOUVRAGEOUVRAGE    
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 2222    ::::    PPPPHOTOS DE LHOTOS DE LHOTOS DE LHOTOS DE L’’’’INSPECTION VIDEO DU INSPECTION VIDEO DU INSPECTION VIDEO DU INSPECTION VIDEO DU 28282828    MMMMARS ARS ARS ARS 2012201220122012    
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Photo n°1 :Photo n°1 :Photo n°1 :Photo n°1 :    

Le tube plein est légèrement oxydé (quelques 

marques de rouilles) mais l’état général est 

plutôt bon. Seul des desquamations ont été 

observées et sont probablement liées à la 

mise en place de la nouvelle pompe. 

 

Photo n°2 :Photo n°2 :Photo n°2 :Photo n°2 :    

Niveau statique à 5,1 m/sol. 

L’eau est claire et quelques particules sont 

observées en surface. Elles proviennent 

probablement des frottements de la caméra 

sur les tuyaux d’exhaures oxydés. 

. 

Photo n°3 :Photo n°3 :Photo n°3 :Photo n°3 :    

Tube en acier sous le niveau dynamique (à 

4,9 m / rep) légèrement plus oxydé 

qu’auparavant. Cet état est probablement 

induit par les variations journalières du 

niveau d’eau (pompage) en plus des 

variations saisonnières (1 à 2 m). 

Tube guide de sonde 

005,2 
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Photo n°4 :Photo n°4 :Photo n°4 :Photo n°4 :    

En gris apparaît la jonction nette entre le 

tube plein en acier et le tube crépiné en 

acier. Cette jonction est la première 

observée et se situé à 6,30 m/rep.. 

Photo n°6 :Photo n°6 :Photo n°6 :Photo n°6 :    

Beaucoup de particules flottantes sont 

observées. Elles ont probablement été 

mises en suspension lors du déblocage 

de la caméra sur une bride de pompe. 

Photo n°5 :Photo n°5 :Photo n°5 :Photo n°5 :    

Le point blanc correspond à un trou du 

tube crépiné (environ 1 cm de diamètre). 

Le premier trou a été observé à 6,50 m / 

rep environ. Le blanc correspond au 

terrain naturel crayeux. 

006,3 

006,5 

007,6 
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Photo n°8 :Photo n°8 :Photo n°8 :Photo n°8 :    

A partir de 11 m, des cloques de rouilles 

sont observables. 

Photo n°7 :Photo n°7 :Photo n°7 :Photo n°7 :    

Seule et unique fissure verticale observée 

dans le forage (à 8,2 m/rep). 

Photo n°9 :Photo n°9 :Photo n°9 :Photo n°9 :    

Ces cloques de rouilles sont plus 

nombreuses et de taille plus importante 

avec la profondeur. 

008,2 

011,0 

014,2 
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Photo n°10 :Photo n°10 :Photo n°10 :Photo n°10 :    

A 15,1 m, le diamètre du tubage se réduit 

et passe de 800 mm à 700 mm. Cette 

réduction marque le passage à un tube 

plein.  

Photo n°11 :Photo n°11 :Photo n°11 :Photo n°11 :    

Observation de la crépine d’une des 

pompes du syndicat de la Barbuisse à 

16,5 m. 

Photo n°12 :Photo n°12 :Photo n°12 :Photo n°12 :    

Le tube plein de diamètre 700 mm est 

également très oxydé. 



SIAEP DE MONTSUZAIN 

DIAGNOSTIC DU CAPTAGE AEP DE MONTSUZAIN (10) 

 

 

Agence Nord-Est-IDF – Rapport CNT02634 – Juillet 2012 

 

 

 

 

 

 

Photo n°13 :Photo n°13 :Photo n°13 :Photo n°13 :    

A 20,2 m, la crépine d’aspiration de la 

dernière pompe mise en place par le 

syndicat de Montsuzain a été 

observée. 

 

Photo n°14 :Photo n°14 :Photo n°14 :Photo n°14 :    

Le fond de l’ouvrage est comblé 

vraisemblablement sur une hauteur de 

1,5 m par du dépôt majoritairement 

formé par des desquamation du tube 

acier oxydé. 
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 3333    ::::    CCCCOUPE TECHNIQUE RECONOUPE TECHNIQUE RECONOUPE TECHNIQUE RECONOUPE TECHNIQUE RECONSTIUEE DE LSTIUEE DE LSTIUEE DE LSTIUEE DE L’’’’OUVRAGE OUVRAGE OUVRAGE OUVRAGE     
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 4444    ::::    RRRRAPPORTAPPORTAPPORTAPPORT  DE DIAGRAPHIE GAMM  DE DIAGRAPHIE GAMM  DE DIAGRAPHIE GAMM  DE DIAGRAPHIE GAMMA REALISE A REALISE A REALISE A REALISE     
PAR PAR PAR PAR SEMMSEMMSEMMSEMM    LLLLOGGINGOGGINGOGGINGOGGING    
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 5555    ::::    DDDDONNEES DES TESTS DE ONNEES DES TESTS DE ONNEES DES TESTS DE ONNEES DES TESTS DE POMPAGE REALISES POMPAGE REALISES POMPAGE REALISES POMPAGE REALISES     
EN FEVRIER EN FEVRIER EN FEVRIER EN FEVRIER 1990199019901990    ((((DOCUMENT DOCUMENT DOCUMENT DOCUMENT 3)3)3)3)    
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE 6666    ::::    CCCCOUPE TECHNIQUE DU NOOUPE TECHNIQUE DU NOOUPE TECHNIQUE DU NOOUPE TECHNIQUE DU NOUVEL OUVRAGUVEL OUVRAGUVEL OUVRAGUVEL OUVRAGE A REALISER E A REALISER E A REALISER E A REALISER 

(P(P(P(PROPOSITION NROPOSITION NROPOSITION NROPOSITION N°1)°1)°1)°1)    
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1. Contexte et objectifs 

La commune de Montsuzain dans l’Aube assure l’alimentation en eau potable de sa 
population à partir d’un forage (indice BSS n°0262-7X-0009) de 26 mètres, à la craie, 
créé en 1968 au Sud-Est du bourg. 
 
Au fil du temps, cet ouvrage s’est dégradé (voir les diagnostics de l’ouvrage réalisés en 
avril et mai 2012 consistant en un contrôle de la cimentation, un passage caméra et un 
contrôle de la productivité au micromoulinet). A terme, cet ouvrage fera l’objet de 
prélèvements à un débit minimum de 65 m3/h pour une consommation journalière 
autorisée de 1 200 m3, permettant l’alimentation en eau potable du SIAEP de 
Montsuzain mais aussi du SIAEP de la Vallée de la Barbuise, du SIAEP des Sources de la 
Barbuise et de la commune de Premierfait.  
 
Pour prévenir tout risque de difficulté d’approvisionnement en eau et augmenter la 
capacité  du captage AEP de Montsuzain, le SIAEP, avec le soutien de la DDT, a retenu la 
solution de remplacement de l’ouvrage actuel qui s’avère être la plus apte à répondre 
aux besoins du SIAEP et qui est avantageuse financièrement. La proposition retenue est 
la création d’un forage unique en gros diamètre équipé de deux pompes, à proximité du 
forage d’exploitation actuel de la commune.  
 
Antea Group a été chargée par le SIAEP de Montsuzain d’une assistance technique à la 
maîtrise d’œuvre pour les travaux de forage. Les travaux de forage ainsi que les essais 
hydrauliques ont été confiés à l’entreprise RAFFNER SAS à Sommeilles (55). 
 
Le présent rapport constitue le dossier des ouvrages exécutés (DOE). Il rend compte 
des travaux réalisés (foration, pompages, analyses) ainsi que la synthèse des différents 
résultats obtenus, conformément à l’article 10 de l’arrêté du 11 septembre 2003. 
Selon cet article, ce rapport est à communiquer au Préfet.  
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2. Localisation du nouveau forage d’exploitation 

L’ouvrage projeté a été créé dans l’environnement proche de l’actuel captage AEP de la 
commune, de façon à pouvoir bénéficier des connaissances favorables du site (qualité 
des eaux et quantité entre autres) mais aussi limiter les futures longueurs de 
raccordements aux infrastructures existantes. 
 
La parcelle cadastrale retenue correspond au périmètre de protection immédiat du 
captage AEP à savoir parcelle n°770 de la feuille E01 au lieu dit « les Rayons ». La 
commune de Montsuzain possède la maîtrise foncière de ce terrain. 
 
Le forage est implanté à environ 30 mètres au Nord-Est du forage actuel 
(02627X0009/AEP), et à 17 mètres du piézomètre existant Pz1. 
 
L’accès au site nécessite d’emprunter, depuis le CD8 au hameau des « Rayons », le 
chemin rural dit « des Fontaines ». 
 
Les coordonnées de l’ouvrage, dans le système Lambert 93 sont reportées dans le 
tableau suivant, ainsi que celles du forage F1 et des trois piézomètres dans l’enceinte du 
périmètre immédiat : 

  

Points Système X Lambert 93  Y Lambert 93  Z NGF  

F1 1 784 623 7 248 885 
Dessus plaque : 

120,50 

F2 1 784 638 7 248 910  Sol : 119,40 

Pz1 1 784 629 7 248 895 Tête : 120,55 

Pz2 1 784 615 7 248 868 Tête : 121,43 

Pz3 1 784 650 7 248 916 Sol : 118,95 

 
 

La localisation du projet et des points sont donnés sur les plans de la figure 1 (situation 
générale du projet sur fond IGN) et de la figure 2 (situation sur fond de plan cadastral 
des forages F1 et F2 et des piézomètres Pz1, Pz2 et Pz3) ci-après. 

 
 

Les désignations et indices des forages et des piézomètres en BSS sont les suivants : 
 
F1 : 02627X0009 
F2 : 02627X0058/F2 
PZ3 : 02627X0059/PZ3 
PZ1 : 02627X0060/PZ1 
PZ2 : 02627X0061/PZ2 
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Figure 1 : Plans de situation du nouveau forage d’exploitation sur fond IGN 
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Figure 2 : Localisation du nouveau forage d’exploitation sur fond cadastral (section E) 
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Figure 1 : Localisation du nouveau forage d’exploitation sur un extrait de carte géologique 
(1/50 000ème, feuille d’Arcis-sur-Aube) 
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3. Déroulement des travaux 

3.1. Démarches administratives préalables 

Le remplacement du forage AEP a fait l’objet d’une déclaration au titre du Code de 
l’Environnement, pour la rubrique 1.1.1.0. de la Loi sur l’Eau, en février 2013 (rapport 

Antea Group n°A70284/A). 
 
L’avis de l’Hydrogéologue Agréé, Monsieur Marcel CAUDRON, délivré en mars 2013 et 
relatif à la réalisation du forage dans le périmètre de protection du puits communal et sa 
note complémentaire, délivrée en avril 2013, sont présentés en Annexe A. 

3.2. Planning des travaux 

Implantation du nouveau forage en présence de l’hydrogéologue agréé avant la réunion 
du 28 mars 2013 (CR6). 
 
Les travaux d’exécution du nouveau forage d’exploitation de Montsuzain se sont 
déroulés en 2013 selon le planning suivant : 

 semaine 16 : Amené du matériel et installation du chantier. Foration à la 
benne preneuse de 0 à 7 m en diamètre 1000 mm. Descente 
tube acier diamètre 800 mm. Cimentation ascendante par 
canne à l’extrados sur toute la hauteur. Prise 48h. 

 semaine 17 : Foration rotary avec aspiration à 6 m de 7 à 15,5 m en 
diamètre 660 mm et alésage en diamètre 760 mm de 7 à 15 
m de profondeur. Descente d’un cylindre de centrage à 14,5 
m suspendu sur tube fixe. Foration rotary avec aspiration à 6 
m de 15 à 25 m en diamètre 445 mm. Equipement avec 
tubages aciers inox pleins et crépinés et mise en place des 
centreurs inox diélectriques. Mise en place du massif filtrant 
de 8 à 25 m. Nettoyage du forage à l’air lift. 

 semaine 18 : Développement : pompages par paliers puis acidification (1 
tonne HCl). Pompage de nettoyage. 

 semaine 19 : Poursuite du développement : pompage par paliers 
enchainés puis acidification (1 tonne HCl).  Pompage de 
nettoyage. 

 semaine 20 : Poursuite du développement : pompages par paliers non 
enchainés. Etablissement de la courbe caractéristique de 
référence du nouveau forage.  Cimentation de l’espace 
annulaire entre tubes et remplissage à l’extrados par des 
billes-argile de 7 à 7,6 m. Prise. Pompage. Pose d’un capot 
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provisoire de protection sur la tête du forage. Création du 
piézomètre Pz3 (10 m de profondeur, près de la Barbuise).  

 semaine 21 : Diagraphie du forage par la société Geo Hydro Investigation : 
test au micromoulinet au débit de 90 m3/h, inspection par 
caméra vidéo, mesure de verticalité et contrôle de 
cimentation. Reprise du développement par pompage en 
marche arrêt. 

 semaine 22 : Développement du forage par pompage de 4h avec un débit 
de 20 à 100 m3/h et par acidification (0,5 tonne HCl) puis 
pompage par paliers. Désinfection. 

 semaine 23 : Pompage d’essai 70 h sur le nouveau forage (F2) à un débit 
moyen de 82 m3/h. Prélèvements d’échantillons d’eau 
intermédiaires à 24 h et 48 h de pompage par Antea Group. 
Prélèvement des échantillons d’eau par EUROFINS aux fins 
d’analyse de première adduction. 

 semaine 24 :  Travaux de génie civil (regard en tête du forage). 

 

3.3. Remarques sur l’organisation du chantier et les mesures de 
sécurité 

Préalablement aux travaux, Antea Group a rédigé un Plan Particulier de Sécurité et de 
Protection de la Santé (PPSPS) et DT et DICT ont été réalisées par le SDDEA. Par ailleurs, 
une reconnaissance des conduites et réseaux a été faite par le SDDEA avec une mini 
pelle le 14 avril 2013, préalablement à l’implantation définitive du forage.  
 
Le nouveau forage d’exploitation se situant dans le périmètre de protection immédiat 
du captage, une attention particulière a été portée en phase de travaux pour ne pas 
générer de pollution des eaux. En particulier : 

- des géotextiles ont été installés sous les carters des engins fixes, contre 
d’éventuelles pertes de liquide d’engins (huile, carburants, etc.). 

- l’entrepreneur disposait sur site de produits absorbants en cas de fuite 
accidentelle. 

 
Bâches sous les engins 

Figure 2 : Photographies du chantier de forage 
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Par ailleurs, quelques mesures ont été préconisées par l’ARS en accord avec 
l’hydrogéologue agréé : 
 

- La mise en exploitation du piézomètre Pz1, situé à 17 mètres du forage F2 et à 
12 mètres du forage F1, pendant toutes les périodes d’exploitation de ce dernier 
et également au cours des opérations d’acidification en F2. 

- Des mesures régulières de turbidité de l’eau au forage AEP F1 et au piézomètre 
Pz1. 

- Des analyses tous les deux jours au forage AEP F1. 
 
L’Entreprise Raffner a installé sur le piézomètre Pz1 une pompe immergée de 3 pouces 
de diamètre, permettant de procéder au contre-pompage de sécurité à un débit de 8,6 
m3/h, tel que préconisé par l’ARS. 
 
Les résultats des mesures de turbidité effectuées par le SDDEA et les analyses d’eau 
confiées au Laboratoire Aquananlyse de Plancy L’Abbaye sont fournis en Annexe E. 
 
Concernant la turbidité, hormis quelques valeurs proches ou supérieures à 2 NTU au 
piézomètre Pz1 dans les premiers jours de sa mise en exploitation, aucune anomalie n’a 
été relevée pendant toute la période des travaux. 
 
De même, les onze analyses d’eau au forage F2 réalisées du 17 avril au 16 mai 2013 
n’ont pas montré d’écart de concentration pouvant être lié à une conséquence du 
chantier. 
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4. Coupe technique des forages d’exploitation 

La coupe du forage réalisé est fournie en Figure 4. Le dossier technique du forage est 
présenté en Annexe B.  

4.1. Foration 

L’entreprise RAFFNER a utilisé la méthode de foration à la benne preneuse (de 0 à 7 m) 
et au rotary à l’eau claire (de 7 à 25,3 m) pour réaliser le forage d’exploitation. La 
technique du rotary est particulièrement adaptée aux roches compactes telle la craie. 
 
Le forage a été entrepris en trois diamètres : 

- En diamètre 1000 mm avec pose d’un tube acier, plein, de diamètre 800 mm 
jusqu’à une profondeur d’environ 7 m/TN.  

- Puis cimentation à l’extrados de 0 à 7 m/TN. 
- En diamètre 760 mm avec pose de tubes inox de diamètre 610 mm de -0,33 à 

14,3 m/TN. 
- En diamètre 445 mm avec pose de tubes inox de diamètre 323 mm de 15,5 à 

25,3 m/TN. 
 
Huit centreurs ont été répartis sur toute la hauteur du forage.  

4.2. Coupe lithologique 

La coupe lithologique des terrains recoupés a été relevée à partir de l’observation des 
échantillons recueillis en cours de foration. 
 
Les terrains traversés correspondent aux formations suivantes : 

 0 à 0,2 m : terre végétale 

 0,2 à 3 m : graveluche 

 3 à 3,4 m : graveluche avec faible proportion de limon 

 3,4 à 4,6 m : alluvions de craie + galets calcaire de 5 cm de diamètre maximum 

 4,6 à 25,3 m : craie blanche  
 
Selon cette coupe lithologique relevée, la craie est rencontrée à 4,6 mètres de 
profondeur et traversée jusqu’à 25,3 mètres. Des niveaux fracturés sont détectés à la 
foration de 14 à 14,80 mètres puis de 21 à 21,60 mètres. 
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4.3. Coupe technique 

Le forage est équipé : 

- De tubes inox de diamètre 610 mm :  
o plein, de -0,33 à 8,8 m/TN,   
o crépiné type fil-enroulé, de 8,8 à 11,8 m/TN,  
o plein, de 11,8 à 14,3 m/TN. 

- Puis cimentation à l’extrados de 4 à 7 m. 
- Puis remplissage à l’extrados par des billes-argile (Oregonite) de 7 à 8 m/TN. 
- Puis remplissage  à l’extrados avec des graviers siliceux, calibre 11-22 mm, de 8 à 

14,3 m/TN. 
- De tubes inox de diamètre 323 mm : 

o crépiné type fil-enroulé, de 15 à 23,3 m/TN, 
o plein, de 23,3 à 25,3 m/TN.  

- Puis remplissage  à l’extrados avec des graviers siliceux, calibre 11-22 mm, de 15 
à 25,3 m/TN. 

- Pose d’un bouchon à 25,3 m/TN. 
 
L’entreprise PINTO a réalisé les radiers de pose pour la tête de puits et le regard de 
vannage. 
 
La mise en place des pompes a été réalisée par l’entreprise DEGREMONT. Les crépines 
se situent entre -11,8 et -14,3 m par rapport au haut du tubage acier intérieur.  
 
Les niveaux d’eau au moment des essais de pompage ont été mesurés à partir du haut 
de la tête inox du tubage de forage situé à + 0,33 m par rapport au sol. 
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Figure 3 : Coupes géologique et technique du forage 
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5. Développement et pompages par paliers 

5.1. Méthodologie 

A l’issue de son équipement, le forage d’exploitation F2 a été nettoyé (air lift et 
pompage alterné), puis développé de façon à éliminer le cake de forage (colmatage dû à 
la foration) et stimuler la perméabilité naturelle de la formation captée. 
 
Compte tenu de la nature de la formation captée, le développement du forage a été 
réalisé principalement par acidification (injection d’acide chlorhydrique passivé). Au 
total, 3 tonnes ont été injectées dans le forage F2. 
 
Entre chaque phase de développement, des pompages comprenant 4 paliers de 60 
minutes, à débit croissant, ont été réalisés afin d’observer le gain de productivité obtenu 
à chaque opération. 

5.2. Résultats obtenus 

Avant les développements à l’acide, le dernier palier réalisé présentait un rabattement 
de 4,23 m pour un débit de 100 m3/h. Plus de 80% du rabattement était lié aux pertes 
de charges quadratiques. Le sommet des crépines restait noyé sur 1,5 m de haut. 
 
Après la phase de développement, la productivité de l’ouvrage a été améliorée. Le 
dernier palier réalisé au débit de 100 m3/h a entraîné un rabattement de 2,94 m. Dans 
ces conditions de pompage court (4 paliers de 60 minutes), la crépine est restée noyée, 
ce qui est important pour la longévité de l’ouvrage. Le débit spécifique est passé de 23,5 
(m3/h)/m avant les développements à 34 (m3/h)/m après. Les pertes de charges 
quadratiques sont passées de 80% avant les développements à 55% après. 
 

Nota : Une perte de productivité a été constatée après cimentation de l’espace 
annulaire trou-tubage, sans doute en raison de l’existence de niveaux fracturés 
au-dessus de 8 mètres de profondeur dans la craie, qui se sont retrouvés 
occultés. Une reprise de développement a été décidée, permettant d’atteindre 
des capacités de production intermédiaires entre l’état initial avant 
développement et la situation observée après les deux premières acidifications 
(cf. courbes de la Figure 6).  
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Figure 4 : Evolution de la courbe caractéristique du forage d’exploitation F2 au cours du développement 
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5.3. Pertes de charges au nouveau forage F2 en fin de 
développement 

La courbe caractéristique d’un forage s’ajuste généralement avec un modèle de type : 

s = bQ + cQ² 

où : s est rabattement dans l’ouvrage (niveau statique  – niveau dynamique) 

Q est le débit de pompage 

b est le coefficient de pertes de charge linéaires, lié principalement à l’écoulement 
de l’eau dans l’aquifère. 

c est le coefficient de pertes de charge quadratiques, lié principalement à 
l’écoulement de l’eau au travers du massif filtrant et des crépines.  

 
D’après les résultats du dernier pompage par palier (cf. tableau et figure ci-après) pour 
un débit de 82 m3/h (choisi pour le pompage de 72 heures), les pertes de charges 
quadratiques sont à l’origine de 30% du rabattement total. 
 

 
Palier 

Débit 
(m

3
/h) 

Temps 
(minutes) 

Temps 
(minutes) 

Rabattement 
(m) 

Le 29/05/2013 

Niveau d’eau 
initial : 3,31 

m/sol 

1 24 60 0,41 24 

2 47 60 0,95 47 

3 74 60 1,84 74 

4 100 60 2,94 100 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Courbe caractéristique et données du dernier essai par palier sur le forage F2 
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6. Pompage de 70 heures 

6.1. Conditions de pompage 

Un pompage de 70 heures au débit moyen de 82 m3/h a été effectué du lundi 3 au jeudi 
6 juin 2013 au forage d’exploitation F2 pour tester le comportement de la nappe et 
vérifier les capacités de production des ouvrages sur la durée. 
 
Un piézomètre à la craie de 10 m de profondeur a été créé à 12 mètres au Nord-Est du 
nouveau forage (numéro BSS : 02627X0059/PZ3). La coupe des terrains rencontrés est la 
suivante :  

- 0 à 0,20 m : terre végétale,  
- 0,20 à 3,00 m : Graveluche, 
- 3,00 à 3,40 m : Alluvions de craie, 
- 3,40 à 5,20 m : Graveluche jaunâtre, 
- 5,20 à 10 m : craie, avec passages de craie en blocs. 

 
Le dossier technique du piézomètre est présenté en Annexe C. 
 
Les niveaux d’eau ont été suivis manuellement et en continu (enregistreur automatique) 
dans le nouveau forage d’exploitation F2, mais aussi au captage actuel, aux piézomètres 
Pz1, Pz2 et Pz3, et dans la rivière « La Barbuise » proche du captage. Les débits de 
pompage ont été contrôlés sur un compteur volumétrique installé sur la conduite de 
refoulement. 
 
L’ancien captage AEP était en pompage continu à un débit de 60 m3/h pour maintenir 
l’alimentation des communes rattachées au SIAEP de Montsuzain. A peu près la moitié 
des eaux pompées était rejetée à environ 30 mètres dans la rivière « La Barbuise » 
située dans le bois adjacent au projet, l’autre moitié partant au réservoir.  
 
Un débit supplémentaire de 40 m3/h était pompé pendant la nuit pour assurer les 
besoins en eau du Syndicat des Sources de la Barbuise. Enfin, le pompage, dont la durée 
initialement prévue était de 72 heures, a été interrompu à 70 heures par crainte d’un 
manque d’eau au château d’eau d’Assencières. 

6.2. Evolution des niveaux d’eau au cours du test 
 

Au forage F2 (puits de pompage), le rabattement atteint 0,84 m en 30 secondes soit 33% 
du rabattement maximum observé en fin des 72 heures. Cette rapidité témoigne 
majoritairement des pertes de charges quadratiques. Près de 90% du rabattement est 
observé 5 minutes après le début du pompage. Durant les 18 heures suivantes, la nappe 
baisse de façon irrégulière en raison de l’influence des pompages sur l’actuel captage, 
mais globalement, la baisse est de l’ordre de 0,6 cm par heure.  
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Pendant les heures suivantes et jusqu’à la fin du pompage, le niveau d’eau remonte puis 
redescend à plusieurs reprises en raison de l’influence des débits pompés au captage 
actuel. Ces débits sont de 60 m3/h la journée et de 100 m3/h la nuit. La tendance pour la 
période de 18 à 72 heures est à la baisse de la vitesse de descente, avec une valeur de 
l’ordre de 0,1 cm par heure (voir figure suivante). 
 
Le rabattement des niveaux d’eau au captage actuel ainsi que celui au piézomètre Pz1 et 
Pz3 suivent une évolution très proche l’un de l’autre. Ces évolutions témoignent de 
façon marquée de l’effet du pompage sur F2 mais surtout des variations de pompage sur 
le captage. Ainsi, les niveaux d’eaux descendent puis remontent au rythme des 
variations de débits. Pour ces ouvrages, le rabattement est de 0,28 m à la fin du 
pompage. Le piézomètre Pz2 suit également le même schéma mais de façon moins 
marquée en raison de son éloignement du forage F2. En fin de pompage, le rabattement 
du piézomètre Pz2 est de 0,17 m. 
 
Au cours du pompage, le niveau d’eau de « La Barbuise » n’a pas varié de plus de 2 cm. 
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Figure 6 : Evolution des niveaux d’eau durant le pompage de 72 heures 
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6.3. Estimation de la transmissivité de la formation captée 

Les interprétations réalisées avec le logiciel WINISAPE2010, avec la méthode de Theis 
ont permis de déterminer les caractéristiques suivantes : 
 

- Forage F2 (pompage) :   
Transmissivité : T = 4.10-2 m2/s 

   
Ces résultats expriment une transmissivité assez forte de la craie. La valeur obtenue et 
en parfaite cohérence avec celle calculée en février 1990 par le BRGM, de 4.10-2 m²/s au 
forage F1 et 4,4.10-² m²/s au piézomètre Pz1. 
 
En raison des conditions particulières de ce test de pompage à débit constant, c'est-à-
dire un test fortement influencé par les différentes phases de pompage au captage 
actuel, la détermination du coefficient d’emmagasinement n’a pu être faite. En se 
basant sur l’étude réalisée par le BRGM en février 1990, au forage F1, il est possible 
d’extrapoler le coefficient d’emmagasinement en conservant la valeur de 4% calculé à 
l’époque.  
 
Par ailleurs, la présence éventuelle d’une limite d’alimentation n’a pas été constatée, de 
même que lors du pompage d’essai de février 1990 en F1.  

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Graphique d’interprétation de la courbe de descente au forage F2
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7. Analyses des eaux 

7.1. Conditions de prélèvement et analyse 

Au cours du pompage de 70 heures, le pH, la conductivité et la température des eaux 
pompées dans le nouveau forage F2  ont été mesurés en continu avec un appareil WTW 
340 i. 
 
Les eaux du forage ont été échantillonnées à 24 h et 48 h pour analyse par le 
Laboratoire Eurofins. Ces analyses ont porté sur la conductivité, le pH, la température, 
les nitrates, les nitrites, l’ammonium, le fer et le manganèse, les chlorures, le bore et les 
herbicides azotés 
 
A la fin du pompage d’essai au débit constant de 82 m3/h, exactement pendant la 67ème 
heure de pompage, les eaux du forage F2 testé ont été échantillonnées pour analyse 
(type « 1ere adduction, R+P ») par le Laboratoire Eurofins. 
 
Préalablement aux pompages, les forages et leurs équipements ont été désinfectés pour 
limiter la prolifération de souches bactériennes existantes ou éventuellement 
introduites au cours des travaux. 

7.2. Résultats d’analyse 

7.2.1. Suivi conductivité, pH, température 

Ce suivi fait l’objet des graphiques des figures 10 et 11 ci-après. 
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Figure 8 : Suivi conductivité et température de l’eau au cours du pompage d’essai de 70 
heures 
 

 
 
Figure 9 : Suivi pH et température de l’eau au cours du pompage d’essai de 70 heures 
 
Hormis une petite fluctuation à la baisse en début de pompage, on note une quasi 
stabilité des paramètres conductivité, autour de 570 – 575 µS/cm, et pH, à 7,1 tout au 
long du pompage d’essai. 

10

10.2

10.4

10.6

10.8

11

11.2

11.4

11.6

11.8

12

550

555

560

565

570

575

580

585

590

595

600

0 4 9 14 19 24 28 33 38 43 48 52 57 62 67 72

Te
m

p
ér

at
u

re
 (°

C)

C
o

n
d

u
ct

iv
it

é
  à

 2
5

°C
 (

e
n

 µ
S/

cm
)

Durée (en heure)

Suivi de la conductivité et de la température de l'eau au cours d'un 
pompage de 70 heures dans le nouveau forage AEP F2 

de Montsuzain, du 3 au 6 juin 2013

Conductivité (μS/cm) Température (°C)

10 

10,2 

10,4 

10,6 

10,8 

11 

11,2 

11,4 

11,6 

11,8 

12 

6,8 

6,9 

7 

7,1 

7,2 

7,3 

7,4 

7,5 

7,6 

7,7 

7,8 

0 4 9 14 19 24 28 33 38 43 48 52 57 62 67 72 

T
e

m
p

é
ra

tu
re

 (°
C

) 

p
H

 

Temps (Heures) 

Suivi du pH et de la température de l'eau au cours 
d'un pompage de 70 heures dans le nouveau forage 

AEP F2 de Montsuzain 
 du 3 au 6 juin 2013 

pH  



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
SIAEP DE MONTSUZAIN 

Création d’un forage à la craie pour l’alimentation en eau potable sur la commune de Montsuzain (10) en 
remplacement du forage existant - DOE : Rapport de synthèse des travaux réalisés et recommandations 

d’exploitation 
  

 A72190/A 

24 

7.2.2. Analyses au laboratoire 

Les bordereaux d’analyse complets sont présentés en annexe E. 
 
Les eaux sont de type bicarbonaté calcique. Elles présentent une minéralisation 
moyenne (conductivité au laboratoire de 532 à 547 µS/cm), un pH neutre à légèrement 
basique (7.1 unité). 
 
Concernant les éléments indésirables, l'eau du nouveau forage F2 présente une 
qualité très proche de celle du forage F1 actuellement exploité : 

- La teneur en nitrates est de 48 mg/l ; elle afluctué entre 44 et 54 mg/l en F1 du 
17/04 au 16/05/2013 en F1 ; 

- Les teneurs en substances phytosanitaires : 
o dépassent les références de qualité pour l’atrazine déséthyl avec 

0,17 µg/l ; 0,13 à 0,23 µg/l mesuré en F1 entre le 17/04 et le 
16/05/2013 ; 

o sont présentes en traces pour  l’atrazine, l’hexazinone et l’oxadixyl ; 
o la somme des pesticides détectés est de 0,33 µg/l ; elle varie entre 0,22 

et 0,33 µg/l en F1 entre le 17/04 et le 16/05/2013. 
 
Ces concentrations justifient l’installation d’une station de traitement.  
 
On soulignera l'absence de pollution microbiologique et de micropolluants organiques 
(autres que pesticides), et la détection en faible concentration de quelques éléments 
traces métalliques : Aluminium à 7 µg/l, arsenic à 2 µg/l, nickel à 5 µg/l. 
 
La turbidité est satisfaisante sur cette analyse (0,24 FNU). 
  
Les analyses partielles effectuées à 24 et 48 heures de pompage montent une qualité 
comparable pour les paramètres mesurés, notamment nitrates et herbicides azotés 
(triazines et métabolites). 
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8. Diagraphie de l’ouvrage F2 

Une inspection télévisée et des mesures de diagraphie ont été réalisées le 21 mai 2013 
sur le nouveau forage d’exploitation par la S.A.R.L. Géo Hydro Investigation de Sainte 
Luce sur Loire. Le rapport des travaux réalisés et des résultats obtenus sont présentés en 
annexe F. 

8.1. Verticalité 

La mesure de verticalité effectuée conduit à évaluer le déport à la base de l’ouvrage à 15 
cm. Ce très léger déport est globalement orienté vers une direction Nord 160°. 

8.2. Cimentation 

Le contrôle de la cimentation a été réalisé de -3,2 à -9,2 m par rapport au sommet du 
tubage inox (+ 0,33 m/TN).  
 
Les mesures indiquent :  

o de - 3,2 à - 4 m environ : signal non exploitable (sortie de la sonde de l’eau), 
o de -4 à 9,2 m : le signal est stable et les amplitudes retour sont faibles induisant 

une bonne cimentation au droit de la section. 

8.3. Micromoulinet 

L’acquisition des mesures du micromoulinet ont été effectuées de -8,7 à 23,7 m par 
rapport au sommet du tubage inox (+ 0,33 m/TN). Le débit de la pompe a été fixé à 90 
m3/h.  Le niveau statique mesuré est 3,3 m et le niveau dynamique 7,5 m. 
 
Les mesures réalisées apportent les informations suivantes :  

o de -9 à 12,2 m : section crépinée productive, les écoulements y sont 
vraisemblablement non laminaires ;  

o de -12,2 à 14,7m : section non productive, les variations du nombre de tour 
d’hélice sont induites par des écoulements non laminaires ; 

o de – 14,7 à 15 m : augmentation du nombre de tours d’hélice du fait de la 
réduction de diamètre, zone non productive ;  

o de -15 à -16,3 m : diminution du nombre de tours d’hélice induisant une zone 
productive en tête de la seconde section crépinée ;  

o de -16,3 à -23,8 m : nombre de tours d’hélice constant uniquement induits par 
la descente de la sonde, zone non productive. 
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8.4. Inspection caméra des ouvrages 

8.4.1. Condition de réalisation 

L’inspection par caméra vidéo couleur du nouveau forage de captage AEP a été réalisée 
le 21 mai 2013. Elle a permis d’examiner l’intérieur de l’ouvrage et de vérifier l’état et le 
positionnement des tubages. Son but est d’établir un état de référence de l’ouvrage 
avec vérification de l’état des soudures et de la colonne en général. 
 
Le repère de mesure de la caméra correspond au sommet du tube inox (+ 0,33 m/TN). 
La profondeur de la caméra est reportée sur l’image (cf. photographies en Annexe F). 

8.5. Principales observations 

Les observations suivantes ont été faites sur la colonne captante : 

 les sections en tubage inox plein sont propres et en bon état, 

 la première section crépinée présente des fentes à fil enroulé globalement 
ouvertes au travers desquelles le massif filtrant est observable, 

 le cône de réduction est en bon état et propre, 

 la seconde section crépinée, dans la partie basse de l’ouvrage, présente des 
fentes à fil enroulé partiellement colmatées à colmatées par de fins dépôts 
carbonatés, 

 la base de l’ouvrage rencontrée à - 24m par rapport au sol (- 24,3 m/sommet 
tubage) est comblée par de fin dépôts carbonatés. 

 
En résumé, aucune anomalie de structure n’a été observée sur le puits. Les tubages 
sont propres et les crépines bien dégagées. Les différents éléments sont bien en place 
et les longueurs des tubes crépinés correspondent bien à la coupe technique qui a été 
définie. 
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9. Recommandations d’exploitation du forage 

9.1.  Besoins du Syndicat 

Ce forage a pour objectif de se substituer au forage AEP actuel dégradé. Il sera exploité 
au débit de l'ordre de 60 m3/h, qui correspond au débit acceptable par les unités de 
traitement. 

9.2.  Débit et régime optimum d’exploitation du forage 

Les tests de pompage par paliers menés en fin de développement de l’ouvrage 
(cf. chapitre 5) ont montré qu’un débit d’exploitation de l’ordre de 80 m3/h est possible 
dans de bonnes conditions.  
 
A fortiori, le forage peut être exploité à raison de 60 m3/h, tel que prévu par le Maître 
d’Ouvrage. 

9.3.  Contrôles et entretien 

Conformément à l’arrêté du 11 septembre 2003, article 11, le forage devra être 
régulièrement entretenu de manière à garantir sa pérennité mais aussi la protection de 
la ressource en eau. 
 
Il est imposé de procéder à une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, 
en vue de vérifier l’étanchéité de l’installation et l’absence de communication entre 
les eaux prélevées et les eaux de surface. Cette inspection doit porter en particulier sur 
l’état de corrosion des tubages et est classiquement réalisée par le biais d’un contrôle de 
caméra dans l’ouvrage. 
 
Pour gérer le vieillissement de l’ouvrage, nous recommandons de procéder à des 
contrôles réguliers des installations (norme NF X10-999 des forages d’eau) : 

- Réaliser des tests de pompages par paliers pour vérifier l’évolution des pertes 
de charge dans l’ouvrage. Ces données sont à comparer avec l’état initial de 
l’ouvrage, défini par la courbe caractéristique obtenue en fin de 
développement et décrite en paragraphe 5 du présent rapport. 

- Vérifier la profondeur du forage pour appréhender tout comblement excessif 
du tube décanteur. 

- Contrôler l’intégrité de la tête du forage : stabilité, étanchéité, etc.… 
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La fréquence recommandée est :  

- la première année d'exploitation, 

- ensuite, tous les 4 ans.  

En fonction des résultats obtenus, des opérations de diagnostic complémentaire 
pourront être proposées. 

 
Enfin, toutes anomalies détectées et tous les retours d’information venant du forage, 
outre les signaux de fonctionnement ou d’arrêt des pompes, devront être consignées et 
seront à prendre en compte pour les opérations d’entretien. 
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Avis de l’Hydrogéologue Agréé et complément 
 

(10 pages)





 Introduction

 En raison de la vétusté du captage existant, créé en 1969, le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en 
Eau Potable de Montsuzain a décidé son remplacement par un nouveau captage qui sera implanté à l'intérieur 
du Périmètre de Protection Immédiate actuel.
 
 L'entreprise de forages RAFFNER a fourni un projet de forage validé par le bureau d'études 
ANTEA-GROUPE dans un rapport A 70284/A de février 2013.
 
 L'ARS de l'Aube a sollicité l'avis d'un Hydrogéologue agréé auprès de Monsieur JACQUEMIN, 
coordonnateur des Hydrogéologues agréés du département de l'Aube, le 14 mars 2013. Désigné par celui-ci, j'ai 
reçu l'ordre de mission de la part de l'ARS le 25 mars 2013. Je me suis rendu sur le site ce jour là en raison de 
l'urgence de réalisation du projet, en présence de Monsieur CAILLEUX du SDDEA et de Monsieur KERJEAN 
d'ANTEA Groupe.
 
 Depuis 1990, plusieurs études et prospections ont été réalisées sur le site pour répondre à différentes 
interrogations. Les rapports correspondants m'ont été remis par courrier ou en mains propres le 25 mars 2013 
lors d'une réunion de travail à l'ARS.
 
 L'examen de ces documents et les renseignements complémentaires recueillis sur le terrain, me permet 
de rédiger mon avis sur le projet d'implantation du nouveau forage.

SIAEP de MONTSUZAIN

Création d’un forage à la craie sur la commune de Montsuzain
en remplacement du forage existant

Avis de l'Hydrogéologue agréé



Situation topographique du forage :

 Il est implanté au coeur de la vallée de la Barbuise en bordure d'un des deux bras, appelé "La Fausse 
Barbuise", qui, à mon avis, est le tracé naturel du cours d'eau. Celui-ci recueille les eaux de ruissellement du 
plateau environnant peu élevé et draîne les eaux de la nappe phréatique de la nappe de la craie sous forme de 
sources émergeant dans son lit mineur. Le plan d'eau de la Barbuise se situe à 3 m environ sous la cote du sol au 
droit de la parcelle où sera foré l'ouvrage. L'accès est possible par le CR dit "des Fontaines" non carrossable qui 
part du CD8 au hameau des "Rayons".

 La nappe phréatique sollicitée est contenue dans un réservoir fissuré aux faciès lithographiques latéraux 
et verticaux variables dans leur composition carbonatée et  leur structure. Des cheminements hydrauliques 
préférentiels existent dans la masse crayeuse bien que peu tectonisée. Dans les captages, l'eau n'arrive pas de 
manière uniforme à la périphérie des crépines. Selon la direction et la valeur du gradient hydraulique, la 
productivité du réservoir vient essentiellement de l'amont donc du sud. Mais il peut exister des diaclases 
orientées est-ouest qui apportent des eaux des bordures du bassin hydrogéologique, donc latéralement au sens 
d'écoulement naturel. Au cours des dizaines d'années d'exploitation intense, les fissures qui affectent la masse 
crayeuse se sont développées au profit du débit.

Implantation du forage : (cf. figure en annexe)

 Le captage actuel est situé au milieu de la parcelle 770 de la section E2 du plan cadastral de la commune 
de Montsuzain à 25 m du chemin et à 45 m du cours d'eau. Il est encadré par deux sondages piézométriques PZ1 
et PZ2 creusés lors des travaux de foration. Deux bâtiments voisins renferment les deux stations de pompage, 
l'une desservant le réseau nord de distribution (communes de Montsuzain, Voue, Aubeterre), l'autre le réseau 
sud (commune de Mesnil-la-Comtesse et écarts). Les deux canalisations enterrées partent des bâtiments en 
direction de l'est et passent sous le cours d'eau.

 Compte tenu de l'espace disponible à l'intérieur du PPI et de la proximité du captage actuel qui restera 
en exploitation durant les travaux, l'implantation est soumise à des contraintes :

  - rester à l'intérieur du PPI et à une  certaine distance du cours d'eau.
  - ne pas subir l'influence piézométrique du pompage imposé sur le captage existant.
  - ne pas perturber la qualité des eaux pompées dans celui-ci.
  - ne pas se placer en amont hydraulique du captage existant.
  - enregistrer l'impact de la rivière sur la qualité de l'eau.

 Je propose que le forage soit placé dans l'alignement des deux piézomètres et du captage actuel, soit à 
35 m de ce dernier, à 3 m de la clôture et à 15 m de la berge. Ainsi, il se trouvera à l'extérieur du cône d'influence 
du pompage tel qu'il a été calculé par le bureau ANTEA Groupe pour une exploitation continue à 60 m3/h 
(isochrone 50 jours), en position "aval latéral" vers le nord/nord-est, et proche du cours d'eau. Par ailleurs les 
travaux de foration dans les conditions décrites ne perturberont pas la qualité de l'eau du captage toujours 
exploité. Cependant il sera nécessaire d'agrandir le PPI. Je propose de reculer la clôture jusqu'à la limite nord de 
la parcelle 772, nouvellement acquise par le Syndicat avec la 771, pour obtenir un PPI plus vaste et mieux 
protégé, eu égard aux activités extérieures nouvelles (station de traitement et cultures).



Travaux de foration :

 Le forage sera exécuté avec la technique Rotary avec injection des boues biodégradables et élimination des 
cuttings vers la Barbuise après décantation dans un bac et neutralisation, puis infiltration par épandage sur les parcelles 
voisines. Le pompage superficiel de dépression en tête de forage réduira la fuite des particules fines vers le réservoir aquifère 
crayeux.

 Cette technique particulière, assez délicate, demande une surveillance permanente pour être alerté du moindre 
dysfonctionnement. Autour du forage, aucun dépôt ou manipulation de produits polluants ne sera autorisé 
(hydrocarbures énergétiques ou lubrifiants). Le sol naturel étant en légère pente vers le cours d'eau aucun écoulement 
superficiel ne devrait se diriger vers le captage existant.

 Par sécurité supplémentaire, je suis d'accord pour exercer un pompage dans le piézomètre PZ1 mais après que 
celui-ci a été purgé, car il se serait remblayé sur quelques mètres. Le débit de pompage sera fixé de manière à maintenir un 
niveau dynamique stabilisé sans désamorçage de la pompe immergée. L'eau pompée sera réinjectée dans le forage en cours 
de creusement et le pompage sera poursuivi après l'arrêt pour servir de barrière hydraulique au captage en exploitation.

 Enfin il faudra caler la durée d'exploitation de celui-ci (quelques heures) durant la nuit entre l'heure d'arrêt des 
travaux de foration et l'heure de reprise le lendemain pour, d'une part, attendre le repos de la nappe avant le début du 
pompage d'exploitation, et d'autre part, pour attendre la remontée du niveau dynamique après la fin du pompage. En 
fonction de la durée de celui-ci, elle sera calée à des heures fixes de manière à ce que le nombre d'heures avant la mise en 
exploitation du captage soit le double de celui après son arrêt, parce que la mise en équilibre hydrostatique de la nappe 
sera plus rapide après qu'avant.

 Un prélèvement de l'eau pompée sera analysé dès la mise en route et avant l'arrêt des pompes pour mesurer la 
turbidité. En cas de valeur excédentaire indésirable, la reprise des travaux de foration sera soumise à la décision de l'ARS, 
avertie dès que possible.

 Après la pose d'un cône de réduction et avant la reprise de la foration, il serait judicieux d'effectuer un 
prélèvement de la nappe au repos au droit des venues éventuelles entre 10 et 15 m de profondeur et comparer les résultats 
avec ceux du prélèvement final. Il est possible que le toit de la craie soit trouvé à une profondeur plus grande que sur le 
captage actuel à cause de la proximité du lit majeur de la vallée.

Travaux d'acidification :

 La phase la plus délicate à mener pour éviter toute pollution de l'eau pompée au captage d'exploitation est 
l'opération d'acidification. Elle sera effectuée en deux passes espacées de 24 heures par injection à l'aide de cannes 
remontées du fond vers la surface. Durant toute la durée d'injection, l'eau pompée en permanence au piézomètre PZ1 sera 
injectée dans le forage pour mettre en charge la pression hydrodynamique sans débordement, "pousser" l'acide dans la 
roche crayeuse encaissante et recycler l'eau éventuellement acidifiée au droit de ce piézomètre.

 Celui-ci sera donc soumis à un pompage permanent pendant toute la durée des travaux de foration, 
d'acidification et de nettoyage du nouvel ouvrage. Cette dernière opération sera engagée après avoir laissé au repos la 
nappe pendant 24 heures pour bénéficier de toute l'efficacité de l'attaque de l'acide dans les fissures de la roche. Le 
pompage de nettoyage durera jusqu'à l'obtention d'une eau claire et de ph neutre. Avant épandage sur les parcelles 
voisines, la neutralité de l'eau d'exhaure sera activée par adjonction d'hydroxyde de sodium ou autre sel basique.



Travaux de pompage :

 A la suite de ce pompage de nettoyage, la nappe sera mise au repos deux ou trois jours (week-end par 
exemple) avant de procéder aux essais de pompage par paliers. Le programme proposé me convient sachant que 
les débits peuvent être modulés en fonction des capacités de l'ouvrage.

 Les niveaux piézométriques seront relevés en continu durant les huit heures des essais sur le forage, les 
deux piézomètres et même le captage actuel avant et à la fin de chaque phase de pompage.

 L'eau pompée reconnue potable sera évacuée directement dans la Barbuise, le cours d'eau pouvant 
accepter les faibles volumes pompés.

 L'essai de débit de longue durée (72 heures) sera fixée à une date ultérieure à un débit inférieur de 10% 
au débit critique évalué à partir des essais par paliers. Le projet d'étude du bassin d'alimentation du captage 
(BAC) sera l'occasion de tester en vraie grandeur les capacités de l'ouvrage et la qualité naturelle des eaux.

 Je demande, à cette occasion, de réaliser un troisième piézomètre PZ3 entre le captage et le cours d'eau 
(10 m) pour confirmer ou infirmer l'impact de celui-ci sur la qualité de l'eau de la nappe. Il existe un doute 
d'après les différentes conclusions des études précédentes (ANTEA Groupe, ARCHAMBAULT, Hydrogéologues 
agréés).

Périmètres de protection :

 Les résultats des interprétations des essais sont suceptibles de nécessiter la révision des limites des 
périmètres de protection.

 Pour le PPI, je préconise dès à présent d'y intégrer les parcelles 711 et 712, d'autant plus qu'il va être créé 
un  fossé en bordure septentrionale destiné à recevoir les eaux traitées de la station de traitement des nitrates et 
des pesticides, en cours de construction. Son utilisation sera exceptionnelle puisqu'il ne recueillera que le 
trop-plein éventuel des bassins d'infiltration des eaux traitées, et son fond sera perméable (proposition de 
Monsieur FRADET, hydrogéologue agréé) pour permettre une infiltration avant le rejet à la rivière. Son tracé sera 
à l'intérieur et contre la nouvelle clôture qui ceinturera les deux parcelles contigues à la 710. Cette clôture devra 
remplacer et prolonger l'actuelle, sur 2 m de haut et en grillage plastifié à mailles carrées rigide. Après la 
destruction des infrastructures de surface et le comblement de l'ancien captage et du piézomètre PZ2 (le PZ1 sera 
conservé) la clôture côté sud sera érigée à 10 m du nouveau captage entre la rivière et le chemin. La surface du 
PPI actuel sera ainsi libérée jusqu'au bois et le reboisement y sera autorisé.

 Pour le PPR, si les caractéristiques hydrauliques de la nappe calculées à partir des essais de pompage sont 
analogues à celles précédentes évaluées par ANTEA Groupe, les limites définies en mars 1990 par Monsieur 
FROMENT, hydrogéologue agréé désigné à l'époque, ne seront pas modifiées.

 Pour le PPE, l'étude BAC le redéfinira.

 Enfin il est prévu de reboucher le captage existant et de détruire les stations de pompage après la mise 
en exploitation du nouveau captage. Ces travaux feront l'objet d'une autre procédure.



Conclusion :

 Le remplacement du captage actuel, fragilisé avec le temps et devenu obsolète, par un captage neuf 
exige des mesures de protection dans la conception et la mise en oeuvre en raison de l'obligation de maintenir 
l'exploitation pendant les travaux pour alimenter les réseaux de distribution du Syndicat.

 Ces mesures adoptées portent plus sur la qualité de l'eau distribuée que sur son débit et les volumes 
journaliers à produire.

 Le projet technique proposé reçoit mon assentiment sous réserve de certaines modifications à apporter 
dans l'implantation, la foration, l'acidification, les essais de pompage et le tracé du périmètre de protection 
immédiate

 Je reste à la disposition des acteurs pour en discuter, certaines contraintes techniques ou administratives 
ayant pu m'échapper.

Marcel CAUDRON

Hydrogéologue agréé
pour le département de l’Aube

28 mars 2013



Implantation du nouveau captage

Captage
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 Certaines propositions formulées dans mon avis du 28 mars 2013 (MC / 10.13.01) ont suscité quelques 
interrogations à Monsieur KERJEAN d'ANTEA Groupe et à l'entreprise de forages RAFFNER. Nous en avons 
discuté mardi 9 avril après-midi et voici les conclusions auxquelles nous sommes parvenus.

 Implantation du nouveau forage :

 Les distances entre celui-ci, le captage actuel et le cours d'eau ont été calculées à partir d'un plan du 
SDDEA à l'échelle du 1/1000 ème (Ref MO.AEP.324 du 19.04.2012), qui était joint au rapport de Monsieur 
FRADET n° 12-10-INF-401 du 06 juillet 2012.

 Après vérification, les distances que j'ai calculées sont bonnes à moins que l'échelle indiquée soit fausse. 
En tout état de cause, le piquetage effectué sur le terrain le 25 mars dernier en présence de Monsieur CAILLEUX 
du SDDEA et de Monsieur KERJEAN d'ANTEA Groupe, reste valable.

 Néanmoins, un relevé cadastral précis sera indispensable pour la définition des périmètres.

SIAEP de MONTSUZAIN

Création d’un forage à la craie sur la commune de Montsuzain
en remplacement du forage existant

Avis de l'Hydrogéologue agréé

Note complémentaire au rapport MC / 10.13.01



Utilité et utilisation du piézomètre PZ1 :

 Le piézomètre PZ1 créé en 1990, à 16 m de profondeur, se serait remblayé sur plusieurs mètres. Bien 
qu'ancien, son emplacement entre le captage actuel et le nouveau forage est très opportun car il permettra de 
contrôler les influences hydrodynamiques et qualitatives sur la nappe durant le creusement du nouveau forage.

 J'avais proposé de le curer pour améliorer son débit mais l'entreprise RAFFNER craint une destabilisation 
de l'ouvrage qui le rendrait inutilisable. J'en doute un peu mais dont acte. En effet son débit initial testé (12 
m3/h) suppose qu'il peut encore fournir un débit minimal de 5 m3/h pour créer une barrière hydraulique entre 
les deux forages. Par ailleurs, la technique de foration proposée par l'entreprise RAFFNER avec un pompage 
superficiel au-dessus de l'outil de foration provoquera une légère dénivellation qui ne doit pas être accentuée par 
rabattement parasite éventuel créé par le pompage sur le piézomètre. De plus ce dernier risquerait à plus fort 
débit d'attirer un nuage de particules fines en direction du captage en exploitation. Aussi je préconise de 
suspendre celui-ci durant les périodes de foration, mais de le reprendre en dehors de celles-ci et de rejeter l'eau 
dans le cours d'eau.

 Autrement dit le piézomètre PZ1 sera donc mis en dépression dès l'arrêt de la foration et jusqu'à la 
reprise des travaux de foration le lendemain.

Exploitation du captage actuel :

 La durée d'exploitation nécessaire pour alimenter le Syndicat serait au maximum de 4 heures. Il faut que 
le laps de temps soit le plus éloigné des heures du début et de la fin des travaux de foration.

 Par exemple : - fin des travaux de la journée  : à 16h.
   - débit de pompage d'exploitaion  : à 24h
   - arrêt de pompage d'exploitation : à 4h
   - débit de travaux de lendemain  : à 8h

 Ce programme de pompage est modulable. Ce sont les résultats des analyses de l'eau pompée qui 
permettront de l'adapter, si des anomalies chimiques étaient constatées au captage actuel.

Prélèvement en fin de foration :

 La technique de foration adoptée par le foreur ne permet pas de procéder à un prélèvement 
intermédiaire car réalisée en une seule passe sur toute la hauteur.

 Le principe proposé du double pompage à des cotes différentes dans le captage une fois équipé et 
développé, peut répondre à l'interrogation sur l'origine des venues d'eau superficielles et profondes en analysant 
les deux prélèvements synchrones et celui sur la Barbuise.



Acidification du forage :

 L'efficacité de l'acidification peut prendre un temps plus ou moins long selon la fracturation de la roche crayeuse. 
Dans une craie compacte, le contact est plus difficile et la réaction plus lente dans d'autres régions. Dans le cas de 
Montsuzain, la craie est bien fissurée et la neutralisation sera plus rapide à condition de maintenir l'injection du débit 
pompé sur le piézomètre jusqu'à l'obtention d'un pH neutre de son eau. Si son débit était insuffisant, le piézomètre PZ2 
sera sollicité.

Essai de pompage par paliers :

 Après cette opération, le nouveau forage (et non "la nappe") sera mis au repos deux à trois jours avant 
le déroulement des essais par paliers, étalés sur 8 heures continues.

Analyses des eaux pompées :

 Sur le captage actuel, une analyse succinte sera effectuée en début et fin du pompage d'exploitation 
chaque jour : détermination du pH, T°, conductivité, DCO, fer, bilan azoté, chlorures, plus atrazine et 
métabolites au début et en fin de travaux.

 Sur le nouveau captage une analyse plus complète de type P (avec atrazine) portera sur l'eau prélevée 
après les essais par paliers. Comme il ne sera pas mis en exploitation avant quelques mois, il n'est pas nécessaire 
de passer dès maintenant à l'analyse complète de type européen. Celle-ci interviendra lors de l'étude du bassin 
d'alimentation (BAC) après l'essai de pompage de longue durée sur le captage définitif. On comparera les 
résultats avec deux autres prélèvements effectués sur un nouveau piézomètre PZ3 placé à 10 m de la berge, à 
l'intérieur du PPI et sur l'eau du cours d'eau. Les éléments à rechercher seront choisis d'après les résultats de 
l'analyse de l'eau prélevée après les essais par paliers d'avril 2013

Conclusion :

 Toutes ces recommandations seront réexaminées au cours du déroulement des travaux en fonction des 
aléas ou des imprévus constatés.

Marcel CAUDRON

Hydrogéologue agréé
pour le département de l’Aube

9 avril 2013
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Affaire suivie par

Emmanuel FELLMANN

ANTEAGROUP

Vos références

CDE REI 13 117 du 03.06.13

Vos coordonnées

Tél : 03.26.61.65.55     Fax : 03.26.05.08.66

Rapport d'analyse Provisoire n° C13-28909-D01 rev. 0

Echantillon N° :
Nature :

C13-28909-D01
EAU DE CONSOMMATION ADDUCTION PUBLIQUE - Captage souterrain - eau brute

UGE : 
Commune : 
Lieu de prélèvement : 
  

DIVERS EAU POTABLE 
MONTSUZAIN 
NOUVEAUX PUITS  (CAP) 
EAU SOUTERRAINE 

Date de prélèvement : 
Prélèvement effectué par : 
Date de réception : 
Date de début d'analyse (1) : 
Date de fin d'analyse : 
N° PSV Labo : 
N° PSV DDASS : 

06/06/2013 à 09:00 
MDJ 
06/06/2013 
06/06/2013 
29/07/2013 
10256CAP002 

Paramètre Méthode Résultat (2)
Labo 

(3)
Limite de 

qualité client (4) 
Référence de 

qualité client (4) 

Eurofins IPL Est Rue Lucien Cuenot
Site Saint Jacques II  -  BP 51005
54521 MAXEVILLE
Tél. : 03.83.50.36.00    Fax : 03.83.56.84.22

AGENCE NORD EST

12 RUE CLEMENT ADER

51685 REIMS CEDEX

M KERJEAN Michel

Tél direct : 03.26.61.65.45     Fax direct : 03.26.05.08.66     Mail : michel.kerjean@anteagroup.com

Prélèvement réalisé sous accréditation selon la norme FD T 90-520. La méthode de prélèvement est FDT90-523-3 pour les eaux souterraines, FDT 90-522 et circulaire Legionelles n° 2002/243 du 
22/04/2002 pour les eaux sanitaires et TAR, FDT 90-523-2 pour les eaux résiduaires, FDT 90-52361 et NF EN ISO 19458 (T90-480) pour les eaux de rivière, FD T 90-521 et NF EN ISO 19458 pour les 
eaux de loisirs ou FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de consommation.

(4)

Contexte environnemental

Méthode interne à la sonde 11,2 °C A < 25Température de l'eau (terrain)

Caractéristiques organoleptiques

NF EN ISO 7027 0,24 FNU ATurbidité

Examen visuel Absence ACouleur visuelle (qualitatif - terrain)

NF EN ISO 7887 < 5 mg Pt/l A < 200Couleur apparente

NF EN 1622 Absence SOdeur (qualitatif)

NF EN 1622 1,0 SOdeur (dilution seuil à 23°C)

NF EN 1622 Absence SSaveur (qualitatif)

NF EN 1622 1,0 SSaveur (dilution seuil à 23°C)

Paramètres microbiologiques

NF EN ISO 6222 66 UFC/ml AMicro-organismes revivifiables 22°C 68H

NF EN ISO 6222 24 UFC/ml AMicro-organismes revivifiables 36°C 48H

NF EN ISO 9308-1 0 UFC/100ml AColiformes totaux (filtration)

NF EN ISO 9308-1 0 UFC/100ml A < 20000Escherichia coli (filtration)

NF EN ISO 7899-2 0 UFC/100ml A < 10000Entérocoques (filtration)

NF EN 26461-2 0 UFC/100ml ASpores bact. anaér. sulfito-réductrices

Equilibre calco-carbonique

NF T90-008 7,20 unités pH ApH (terrain)

NF EN ISO 9963-1 17,5 °F AAlcalinité totale (TAC)

NF EN ISO 9963-1 214 mg HCO3/l AHydrogénocarbonates
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Minéralisation

NF EN 27888 (Compensation de 
T°C) 532 µS/cm AConductivité corrigée à 25°C

NF EN 27888 (Compensation de 
T°C) 22,5 °C ATempérature de mesure de la conductivité

NF EN ISO 10304-1 0,10 mg F/l AFluorures

NF EN ISO 14911 100 mg Ca/l ACalcium

NF EN ISO 10304-1 34 mg Cl/l A < 200Chlorures

NF EN ISO 14911 1,3 mg Mg/l AMagnésium

NF EN ISO 14911 1,8 mg K/l APotassium

NF EN ISO 14911 7,9 mg Na/l A < 200Sodium

NF EN ISO 10304-1 14 mg SO4/l A < 250Sulfates

Fer et Manganèse

NF EN ISO 17294-2 < 5 µg Fe/l AFer

NF EN ISO 17294-2 0,8 µg Mn/l AManganèse

Oligo-éléments - Micropolluants minéraux

NF EN ISO 17294-2 7 µg Al/l AAluminium

NF EN ISO 17294-2 < 0,5 µg Sb/l AAntimoine

NF EN ISO 17294-2 2 µg As/l A < 100Arsenic

NF EN ISO 17294-2 0,02 mg Ba/l ABaryum

NF EN ISO 17294-2 0,02 mg B/l ABore

NF EN ISO 17294-2 < 0,5 µg Cd/l A < 5Cadmium

NF EN ISO 17294-2 < 0,5 µg Cr/l A < 50Chrome

NF EN ISO 17294-2 0,002 mg Cu/l ACuivre

NF EN 1483 < 0,050 µg Hg/l A < 1Mercure

NF EN ISO 17294-2 5 µg Ni/l ANickel

NF EN ISO 17294-2 < 0,5 µg Pb/l A < 50Plomb

NF EN ISO 17294-2 < 1 µg Se/l A < 10Sélénium

NF EN ISO 17294-2 < 0,002 mg Zn/l A < 5Zinc

NF EN ISO 14403 (distillation) < 10 µg CN/l A < 50Cyanures totaux

Oxygènes et matières organiques

NF EN 1484 1,7 mg C/l A < 10Carbone organique total

Paramètres azotés et phosphorés

NF T90-015-2 méthode automatisée < 0,05 mg NH4/l A < 4Ammonium

NF EN ISO 10304-1 48 mg NO3/l A < 100Nitrates

NF EN ISO 10304-1 < 0,01 mg NO2/l ANitrites

Calcul 0,97 mg/l ASomme NO3/50 + NO2/3

Divers micropolluants organiques

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Chlorure de choline

NF EN ISO 9377-2 < 0,10 mg/l A < 1Indice Hydrocarbures (CPG)

NF EN ISO 9377-2 < 0,10 mg/l AIndice Hydrocarbures dissous (CPG)

NF EN ISO 14402 < 0,01 mg C6H5OH/l A < 0,1Indice phénol

ISO 16265 < 0,05 mg LSA/l A < 0,5Agents de surface anioniques

Colorimétrie < 0,4 mg/l AAgents de surface cationiques

Colorimétrie 210,00 mg/l SAgents de surface non ioniques

Paramètres liés à la radioactivité

NF M60-802-1 <7 Bq/l S < 100Tritium

NF ISO 10704 0,05 Bq/l S < 0,1Activité alpha totale

Eurofins IPL Est 
SAS au capital de 1 499 553 € RCS Nancy 756 800 090 Siret 756 800 090 00257 TVA FR 46 756 800 090 
Siège social rue Lucien Cuenot site Saint Jacques II BP 51005 54521 Maxéville cedex +33 (0)3 83 50 36 00 F +33 (0)3 83 56 84 22 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 



Paramètre Méthode Résultat (2)
Labo 

(3)

Limite de 
qualité client 

(4) 

Référence de 
qualité client (4) 

Rapport d'analyse Provisoire n° C13-28909-D01 rev. 0 Page 3/13

(4)

Paramètres liés à la radioactivité

NF ISO 10704 0,08 Bq/l S < 1Activité bêta totale

Calcul 0,048 Bq/l SActivité bêta attribuable au K40

Calcul <0,400 Bq/l SActivité bêta totale résiduelle

Composés organo-halogénés volatils

NF EN ISO 10301 (MS) < 0,5 µg/l AChlorure de vinyl

NF EN ISO 10301 (MS) < 1,0 µg/l A1,2-dichloroéthane

NF EN ISO 10301 (MS) < 0,5 µg/l ATrichloroéthylène

NF EN ISO 10301 (MS) < 0,5 µg/l ATétrachloroéthylène-1,1,2,2

NF EN ISO 10301 (MS) < 0,5 (NC) µg/l ATétrachloroéthylène + Trichloroéthylène

Composés organiques volatils et semi-vol

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l ACamphène

Composés benzèniques

NF EN ISO 11423-1 (MS) < 0,20 µg/l ABenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,2,3-trichlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,2,4-trichlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,3,5-trichlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,2,3,4-tétrachlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,2,3,5-tétrachlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A1,2,4,5-tétrachlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APentachlorobenzène

Composés nitro-benzèniques

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l ANitrobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-chloro-3-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-chloro-4-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-chloro-5-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-chloro-6-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A4-chloro-2-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A4-chloro-3-nitrotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A1-chloro-2,4-dinitrobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A1-chloro-2-nitrobenzène (ortho)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A1-chloro-3-nitrobenzène (méta)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A1-chloro-4-nitrobenzène (para)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A2,4-dichloronitrobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A2,5-dichloronitrobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A1,2-dichloro-4,5-dinitrobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-éthylaminotoluène

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A3-éthylaminotoluène

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

NF EN ISO 17993 < 0,0050 µg/l A < 1Benzo (b) fluoranthène (3,4) °+

NF EN ISO 17993 < 0,0050 µg/l A < 1Benzo (k) fluoranthène (11,12) °+

NF EN ISO 17993 < 0,0050 µg/l A < 1Benzo (g,h,i) pérylène (1,12) °+

NF EN ISO 17993 < 0,0050 µg/l A < 1Indéno (1,2,3-c,d) pyrène °+

NF EN ISO 17993 NC ASomme des 4 HPA +

NF EN ISO 17993 < 0,0050 µg/l A < 1Benzo (a) pyrène (3,4) °

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l AChloronaphtalène-1
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Hydrocarbures aromatiques polycycliques

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l AChloronaphtalène-2

Pesticides aryloxyacides

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Clodinafop-propargyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Diclofop-méthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,02 µg/l A < 2Haloxyfop

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Haloxyfop etotyl (ou éthoxy éthyl)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Haloxyfop-méthyl (R)

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Quizalofop-éthyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Propaquizafop

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 22,4-DB (sels et/ou acide)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fluazifop-p-butyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fluazifop-butyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Quizalofop

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Dichlorprop-P

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Mécoprop P

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,01 µg/l A < 2Mécoprop-1-octylester

Pesticides carbamates

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,10 µg/l A < 2Aldicarbe

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,02 µg/l A < 2Bénomyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Promécarbe

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Propham

ID / HPLC / MSMS < 0,02 µg/l A < 2Thiophanate méthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,10 µg/l A < 2Thiram

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,0050 µg/l A < 2Triallate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Iprovalicarbe

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Aldicarbe sulfoné

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Aldicarbe sulfoxyde

dérivation / HPLC / FLUO < 0,050 µg/l A < 2Asulame

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Bendiocarbe

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Carbaryl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Carbosulfan

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Chlorbufame

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Chlorprophame

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Diallate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Diethofencarbe
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Pesticides carbamates

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Dimétilan

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2EPTC

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Ethiophencarbe

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Molinate

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Oxamyl

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Propamocarbe HCL

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Propoxur

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Pyraclostrobine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Thiobencarde (= Benthiocarbe)

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 23-hydroxycarbofuran

Pesticides organo-chlorés

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Aldrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 (NC) µg/l A < 2Chlordane (cis, trans)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2Chlordane alpha (cis)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2Chlordane bêta (trans)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,10 µg/l A < 2Chlordécone

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l A < 2DDD-2,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l A < 2DDD-4,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l A < 2DDE-2,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2DDE-4,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2DDT-2,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2DDT-4,4'

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Dieldrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l A < 2Endosulfan alpha

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Endosulfan bêta

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 (NC) µg/l A < 2Endosulfan total

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Endrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2Heptachlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 (NC) µg/l A < 2Heptachlore époxide cis + trans

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Heptachlore époxide trans (A)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2Heptachlore époxide cis (B)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2Hexachlorobenzène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l A < 2Hexachlorobutadiène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,040 µg/l A < 2Hexachloropentadiène

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2alpha HCH

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2bêta HCH

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l A < 2delta HCH

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l A < 2epsilon HCH

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l A < 2Lindane (gamma HCH)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Isodrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l A < 2Méthoxychlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,040 µg/l A < 2Quintozène (Pentachloronitrobenzène)

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l A < 2Endosulfan sulfate
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Pesticides organo-chlorés

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Prétilachlore

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Oxadiazon

Pesticides organo-phosphorés

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Acéphate

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,10 µg/l A < 2Azinphos méthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Azinphos éthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Bromofos méthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Bromofos éthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Chlorpyriphos méthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,0050 µg/l A < 2Chlorpyriphos éthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Coumaphos

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Déméton O

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Déméton S

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Déméton (O+S)

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Diazinon

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Dichlorvos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Diméthoate

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Disulfoton (Disyston)

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,0050 µg/l A < 2Ethion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Ethoprophos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Etrimfos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Fénitrothion

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fénison

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,0050 µg/l A < 2Fenthion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,015 µg/l A < 2Fonofos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Formothion

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Fosthiazate

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Iodofenphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Malathion

ID / HPLC / MSMS < 0,02 µg/l A < 2Méthamidophos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Méthidathion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Méthyl parathion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,040 µg/l A < 2Ethyl parathion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,10 µg/l A < 2Mévinphos

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Ométhoate

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Phoxim

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,040 µg/l A < 2Pyrazophos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Pyrimiphos méthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Propargite

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Propétamphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Quinalphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Terbuphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Triazophos
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Pesticides organo-phosphorés

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Trichlorfon (métrifonate)

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Trichloronate

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Thiométon

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Azamétiphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,10 µg/l A < 2Cadusafos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Carbophénotion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,040 µg/l A < 2Chlorméphos

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Déméton S méthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Déméton S méthyl sulfone

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Dichlofenthion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Fenchlorphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Heptenophos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,040 µg/l A < 2Isazophos

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Isofenphos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,10 µg/l A < 2Naled

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Phorate

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,040 µg/l A < 2Phosalone

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,020 µg/l A < 2Phosmet

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Phosphamidon

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Profénofos

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Pyrimiphos éthyl

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,010 µg/l A < 2Sulfotepp

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Tetrachlorvinphos

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Vamidothion

LL-GCMS selon NF EN 12918 < 0,050 µg/l A < 2Téméphos

Pesticides triazines et métabolites

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Amétryne

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,02 µg/l A < 2Atrazine-déisopropyl déséthyl

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Cyromazine

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Prométryne

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Sébuthylazine

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Simazine hydroxy

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Prométon

Pesticides amides

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,020 µg/l A < 2Alachlore

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,02 µg/l A < 2Amitraze

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,050 µg/l A < 2Acétochlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Chlortiamide

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Cymoxanil

Eurofins IPL Est 
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Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 
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(4)

Pesticides amides

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Dichlofluanide

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Métazachlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,005 µg/l A < 2Métolachlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Propachlore

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Tébutame

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Propyzamide

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Captafol

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Flufénacet (Thiafluamide)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Mépronil

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Carboxine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Flutolanil

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 22,6-diéthylaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Méfenacet

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Tolylfluanide

Pesticides urées substituées

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Diméfuron

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Flufénoxuron

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Métobromuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Triasulfuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Flazasulfuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Buturon

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Chlorbromuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,01 µg/l A < 2Chlorfluazuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Chloroxuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Cycluron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Diflubenzuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 0,02 µg/l A < 2Ethidimuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Hexaflumuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Teflubenzuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Triflumuron

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 21-(4-isopropylphényl)-urée (DidéMeISP)

Pesticides pyrethrinoides

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Bifenthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Cyfluthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Cyperméthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Deltaméthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Esfenvalérate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fénothrine

Eurofins IPL Est 
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Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 
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Labo 

(3)
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(4)

Pesticides pyrethrinoides

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Fenpropathrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Lambda-cyhalothrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Perméthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Tralométhrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Alphaméthrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Acrinathrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Bioresmethrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Taufluvalinate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Téflutrine

Pesticides triazoles

dérivation / HPLC / FLUO < 0,10 µg/l A < 2Aminotriazole (Amitrole)

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Azaconazole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Bromuconazole

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Cyproconazole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fluquinconazole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Metconazole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Myclobutanil

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Penconazole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Triadiméfon

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Bitertanol

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Diniconazole

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Imazalile

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Tébufenpyrad

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,10 µg/l A < 2Triazamate

Pesticides divers

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Acide hydroxybenzoique (salicylique)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Aclonifen

dérivation / HPLC / MSMS < 0,050 µg/l A < 2AMPA (Aminométhylphosphonic Acid)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Anthraquinone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Bénalaxyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,0050 µg/l A < 2Benfluralin

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Benzidine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Bifénox

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,01 µg/l A < 2Bromadiolone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Bromopropylate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Bromoxynil octanoate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Buprofezine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Butraline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Captane

SPE / HPLC / MSMS < 0,100 µg/l A < 2Chlorméquat

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Chlorothalonil

Eurofins IPL Est 
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Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 
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Référence de 
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(4)

Pesticides divers

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Clomazone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Cycloxydime

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Cyhexatin

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Cyprodinil

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,030 µg/l A < 2Dépallethrine (Allethrine, Bioallethrine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Desméthylnorflurazon

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Dichlobénil

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Dichlormid

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Dicofol

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Diflufenican (=Diflufénicanil)

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Dimétomorphe

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Dinocap

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Dinoterbe

SPE / HPLC / MSMS < 0,100 µg/l A < 2Diquat

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Famoxadone

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Fenpropimorphe

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Flumioxazine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Flurochloridone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Folpel

HPLC/MS/MS < 0,10 µg/l A < 2Foséthyl-aluminium

dérivation / HPLC / MSMS < 0,050 µg/l A < 2Gluphosinate

dérivation / HPLC / MSMS < 0,050 µg/l A < 2Glyphosate

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Hexythiazox

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Imazaquin

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Chinométhionate

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Iprodione

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Krésoxim-méthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Lufénuron

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Mépanipyrim

SPE / HPLC / MSMS < 0,100 µg/l A < 2Mépiquat

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Mésosulfuron-méthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Mésotrione

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Oxadiargyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Oxyfluorfen

SPE / HPLC / MSMS < 0,100 µg/l A < 2Paraquat

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Pendiméthaline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Procymidone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Pyréthrine

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Pyridate

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Quinoxyfen

Eurofins IPL Est 
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Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 
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(4)

Pesticides divers

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Tétradifon

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Tridémorphe

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,0050 µg/l A < 2Trifluraline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Vinchlozolin

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 23-kétocarbofuran

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 23,4-dichloroaniline

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,10 µg/l A < 2Abamectin

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Acifluorfen

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Boscalid

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Bupirimate

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Carfentrazone éthyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,080 µg/l A < 2Cloquintocet mexyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Chloroneb

HPLC/MS/MS < 0,10 µg/l A < 2Chlorophacinone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Chlorthal diméthyl

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Cléthodim

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Coumatétralyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,02 µg/l A < 2Difénacoum

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Difethialone

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,100 µg/l A < 2Dithianon

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Ethéphon

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fénarimol

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fénazaquin

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Fipronil

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Fluridone

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Fluroxypyr méthyl heptyl ester

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,05 µg/l A < 2Flurprimidol

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Imazamox

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Isoxaflutole

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Méfenpyr-diéthyl

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Naptalame

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,010 µg/l A < 2Nitrofene

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Nuarimol

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Picoxystrobine

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Piperonil butoxide

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Pymétrozine
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Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 
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(4)

Pesticides divers

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,020 µg/l A < 2Pyridabène

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Roténone

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Thiazafluron

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,040 µg/l A < 2Trifloxystrobine

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Triflusulfuron méthyl

ID / HPLC / MSMS < 0,10 µg/l A < 2Tribénuron méthyl

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A < 2Tébufénozide

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,005 µg/l A < 2Zoxamide

Calcul 0,333 µg/l S < 5Somme des pesticides détectés

Poly chloro-bromo biphényls

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l APCB 18

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 28

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 31

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 35

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 44

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,01 µg/l APCB 52

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 54

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 77

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 101

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 105

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 118

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 125

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,005 µg/l APCB 126

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 128

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 138

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 149

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 153

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 156

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 169

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 170

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 180

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 194

LL-GCMS selon NF EN ISO 6468 < 0,001 µg/l APCB 209

LL / GC / MS ou ECD < 0,020 µg/l A2,2',4,4' tetraBDE (BDE47)

LL / GC / MS ou ECD < 0,050 µg/l A2,2',4,4',5 pentaBDE (BDE99)

LL / GC / MS ou ECD < 0,020 µg/l A2,2',4,4',6 pentaBDE (BDE100)

LL / GC / MS ou ECD < 0,10 µg/l A2,2',3,4,4',5' hexaBDE (BDE138)

LL / GC / MS ou ECD < 0,10 µg/l A2,2',4,4',5,5' hexaBDE (BDE153)

Anilines

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2-chloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2,3-dichloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2,6-dichloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A3,5-dichloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2,3,4-trichloroaniline
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portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 



Paramètre Méthode Résultat (2)
Labo 

(3)

Limite de 
qualité client 

(4) 

Référence de 
qualité client (4) 
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(4)

Anilines

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2,4,5-trichloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A2,4,6-trichloroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A2-éthylaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,10 µg/l A4-chloro-2-nitroaniline

LL-GCMS selon NF EN ISO 10695 < 0,050 µg/l A < 2Dichlorobenzidine

Dérivés phénoliques

SPE-LCMSMS selon NF EN ISO 
11369 < 0,100 µg/l A < 2Pentachlorophénol

Acides organiques et esters

LL-GCMS selon NF EN ISO 18856 < 0,10 µg/l A2-bis-éthylhexylphtalate

LL-GCMS selon NF EN ISO 18856 < 0,10 µg/l AButylbenzylphtalate

LL-GCMS selon NF EN ISO 18856 < 0,10 µg/l ADipropyl phtalate

LL-GCMS selon NF EN ISO 18856 < 0,10 µg/l ADi-N-butylphtalate

LL-GCMS selon NF EN ISO 18856 < 0,10 µg/l ADipentyl phtalate

Les résultats ne se rapportent qu'à cet échantillon. Ce document comporte 13 pages. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous la forme de fac similé photographique intégral.  

(1) La date de début d'analyse correspond à la date de lancement d'une séquence analytique 

(2)  Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification. NC = non calculable. Les sommes de paramètres dont les concentrations sont toutes inférieures à la limite de 
quantification n'étant pas calculables, elles sont signalées par la mention (NC) avec rappel éventuel, à titre indicatif, de la limite de quantification la plus élevée parmi les termes de la somme. 
Toutes les informations relatives à l'analyse sont disponibles au laboratoire (incertitudes, ...).

(3) Laboratoire de réalisation de l'analyse (n° d'accréditation) : A : Eurofins IPL Est (1-0685), P : Eurofins Expertises Environnementales (1-5375), S : Analyse sous-traitée dans un laboratoire 
extérieur, C : Analyse réalisée par le client. Liste des sites accrédités et portées disponibles sur www.cofrac.fr.

(4) Valeurs données en référence à : Arrêté du 11 janvier 2007 (LQ et RQ des eaux brutes et eaux destinées à la consommation humaine) Annexe II. Pour déclarer ou non la conformité aux limites 
ou références de qualité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats. Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond 
noir.

L'analyse de l'odeur-saveur n'a pas été effectuée dans le délai préconisé par nos exigences de qualité (attente des résultats des 
analyses 
microbiologiques de l'eau) et donne lieu à des réserves sur le résultat.   
Eau de qualité radiologique satisfaisante. 

Eurofins IPL Est 
SAS au capital de 1 499 553 € RCS Nancy 756 800 090 Siret 756 800 090 00257 TVA FR 46 756 800 090 
Siège social rue Lucien Cuenot site Saint Jacques II BP 51005 54521 Maxéville cedex +33 (0)3 83 50 36 00 F +33 (0)3 83 56 84 22 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – 
portée détaillée de l’agrément disponible sur demande. 
Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé del’environnement dans les conditions de l’arrêté du 29 Novembre 2006 

MAXEVILLE, le 05/08/2013
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results

unit

C13-28909-D01sample id (client):

kind of sample water LOQamount

  

pesticides in clean water - LC/MS/MS for IPL Est // preconcentration, LC-MS/MSSFX6E / W_SFX6E: 
±25% intra laboratory variance of the method

 1-(3,4-Dichlorphenyl)-3-methyl-urea 0,005 µg/L<LOQ
 1-(3,4-Dichlorphenyl)-urea 0,005 µg/L<LOQ
 1-(4-Isopropylphenyl)-3-methylurea 0,005 µg/L<LOQ
 2,4,5-T 0,005 µg/L<LOQ
 2,4-D 0,005 µg/L<LOQ
 2,4-DP (Dichlorprop) 0,005 µg/L<LOQ
 2,6-Dichlorbenzamid 0,005 µg/L<LOQ
 Acetamiprid 0,005 µg/L<LOQ
 Amidosulfuron 0,005 µg/L<LOQ
0Atrazin 0,005 µg/L,034
0Atrazin-2-hydroxy 0,005 µg/L,044
 Azoxystrobin 0,005 µg/L<LOQ
 Benoxacor 0,005 µg/L<LOQ
0Bentazon 0,005 µg/L,006
 Bromacil 0,005 µg/L<LOQ
 Bromoxynil 0,005 µg/L<LOQ
 Carbendazim 0,005 µg/L<LOQ
 Carbetamid 0,005 µg/L<LOQ
 Carbofuran 0,005 µg/L<LOQ
 Chlorfenvinphos 0,005 µg/L<LOQ
0Chloridazon 0,005 µg/L,006
 Chlorsulfuron 0,005 µg/L<LOQ
 Chlortoluron 0,005 µg/L<LOQ
 Clopyralid 0,05 µg/L<LOQ
 Cyanazin 0,005 µg/L<LOQ
 Desethyl-Terbuthylazin 0,005 µg/L<LOQ
0Desethylatrazin 0,005 µg/L,17
 Desisopropylatrazin 0,005 µg/L<LOQ
 Desmetryne 0,005 µg/L<LOQ

The test results related only to the items tested. The test report shall not be reproduced except in full without the written approval of the testing laboratory. The electronically 
transferred report is checked according the rules of ISO/IEC 17025/2005 for simplified electronic reports. The report is therefore valid without original sign. GTS: 
HTTP://www.sofia-gmbh.de/en/agb.htm
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 Dicamba 0,05 µg/L<LOQ
 Difenoconazol 0,005 µg/L<LOQ
 Dimethachlor 0,005 µg/L<LOQ
 Dimethenamid 0,005 µg/L<LOQ
 Dinoseb 0,005 µg/L<LOQ
 Diuron 0,005 µg/L<LOQ
 DNOC 0,01 µg/L<LOQ
0Epoxiconazol 0,005 µg/L,008
 Ethofumesat 0,005 µg/L<LOQ
 Fenamidon 0,005 µg/L<LOQ
 Fenbuconazol 0,005 µg/L<LOQ
 Fenhexamid 0,005 µg/L<LOQ
 Fenoxycarb 0,005 µg/L<LOQ
 Fenpropidin 0,005 µg/L<LOQ
 Fenuron 0,005 µg/L<LOQ
 Florasulam 0,005 µg/L<LOQ
 Fludioxonil 0,005 µg/L<LOQ
 Flupyrsulfuron-Methyl 0,02 µg/L<LOQ
 Fluroxypyr 0,005 µg/L<LOQ
 Flurtamon 0,005 µg/L<LOQ
 Flusilazol 0,005 µg/L<LOQ
 Flutriafol 0,005 µg/L<LOQ
 Fomesafen 0,005 µg/L<LOQ
 Foramsulfuron 0,005 µg/L<LOQ
 Furalaxyl 0,005 µg/L<LOQ
 Hexaconazol 0,005 µg/L<LOQ
0Hexazinon 0,005 µg/L,017
 Imazamethabenz-Methyl 0,005 µg/L<LOQ
 Imidacloprid 0,005 µg/L<LOQ
 Iodosulfuron-Methyl 0,005 µg/L<LOQ
 Ioxynil 0,005 µg/L<LOQ
 Isoproturon 0,005 µg/L<LOQ
 Isoxaben 0,005 µg/L<LOQ
 Lenacil 0,005 µg/L<LOQ
 Linuron 0,005 µg/L<LOQ
 MCPA 0,005 µg/L<LOQ
 MCPB 0,02 µg/L<LOQ
 Mecoprop (MCPP) 0,005 µg/L<LOQ
 Metalaxyl 0,005 µg/L<LOQ
 Metamitron 0,005 µg/L<LOQ

The test results related only to the items tested. The test report shall not be reproduced except in full without the written approval of the testing laboratory. The electronically 
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 Methabenzthiazuron 0,005 µg/L<LOQ
 Methiocarb 0,005 µg/L<LOQ
 Methomyl 0,005 µg/L<LOQ
 Metosulam 0,005 µg/L<LOQ
 Metoxuron 0,005 µg/L<LOQ
 Metribuzine 0,005 µg/L<LOQ
 Metsulfuron-Methyl 0,005 µg/L<LOQ
 Monolinuron 0,005 µg/L<LOQ
 Monuron 0,005 µg/L<LOQ
 Napropamid 0,005 µg/L<LOQ
 Neburon 0,005 µg/L<LOQ
 Nicosulfuron 0,005 µg/L<LOQ
 Norflurazon 0,005 µg/L<LOQ
 Ofurace 0,005 µg/L<LOQ
 Oryzalin 0,01 µg/L<LOQ
0Oxadixyl 0,005 µg/L,028
 Oxydemeton-Methyl 0,005 µg/L<LOQ
 Paclobutrazol 0,005 µg/L<LOQ
 Pencycuron 0,005 µg/L<LOQ
 Picloram 0,05 µg/L<LOQ
 Pirimicarb 0,005 µg/L<LOQ
 Prochloraz 0,005 µg/L<LOQ
 Propanil 0,005 µg/L<LOQ
 Propazin 0,005 µg/L<LOQ
 Propiconazol 0,005 µg/L<LOQ
 Prosulfocarb 0,02 µg/L<LOQ
 Prosulfuron 0,005 µg/L<LOQ
 Pyrifenox 0,005 µg/L<LOQ
 Pyrimethanil 0,01 µg/L<LOQ
 Quinmerac 0,005 µg/L<LOQ
 Rimsulfuron 0,02 µg/L<LOQ
 Secbumeton 0,005 µg/L<LOQ
 Simazine 0,005 µg/L<LOQ
 Spiroxamin 0,005 µg/L<LOQ
 Sulcotrion 0,005 µg/L<LOQ
 Sulfosulfuron 0,005 µg/L<LOQ
 Tebuconazol 0,005 µg/L<LOQ
 Terbacil 0,005 µg/L<LOQ
 Terbumeton 0,005 µg/L<LOQ
 Terbumeton-Desethyl 0,005 µg/L<LOQ
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 Terbuthylazin 0,005 µg/L<LOQ
 Terbuthylazine-2-hydroxy 0,005 µg/L<LOQ
 Terbutryn 0,005 µg/L<LOQ
 Tetraconazol 0,005 µg/L<LOQ
 Thiabendazol 0,005 µg/L<LOQ
 Thifensulfuron-Methyl 0,005 µg/L<LOQ
 Thiodicarb 0,005 µg/L<LOQ
 Triadimenol 0,005 µg/L<LOQ
 Triclopyr 0,005 µg/L<LOQ
 Trinexapac-Ethyl 0,005 µg/L<LOQ
 Triticonazol 0,005 µg/L<LOQ

<LOQ = below limit of quantification n.d.: not detected, n.a.: not yet analyzed
Analysed was the compound spectrum with the limits of determination of the known list.
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1. Contexte et objectifs 

Depuis 2014, le COPE de MONTSUZAIN assure l’alimentation en eau potable de ses 
abonnés à partir du captage « F2 » situé sur la commune de MONTSUZAIN (10), au lieu-
dit «les Rayons » (indice BSS n°02627X0058/F2). Cet ouvrage remplace l’ancien forage 
« F1 », situé à proximité immédiate de « F2 ». 
 
Pour améliorer et pérenniser la protection du nouveau captage « F2 », le COPE de 
MONTSUZAIN a souhaité étudier son aire d’alimentation (étude AAC). L’objectif est de 
localiser les secteurs les plus sensibles à d’éventuelles pollutions diffuses pouvant 
entrainer une dégradation de la qualité des eaux pompées au captage, pour mettre en 
place des programmes d’actions dans ces secteurs. 
 
L’étude de l’Aire d’Alimentation du nouveau Captage de MONTSUZAIN, confiée à Antea 
Group, se décompose en plusieurs phases : 

 Phase 1 : Caractérisation de la ressource, délimitation de l’Aire d’Alimentation du 
nouveau Captage. Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque de cette Aire. 

 Phase 2 : Données agronomiques, occupations des sols et diagnostic des 
pratiques. 

 Phases 3 et 4 : Identification des risques et élaboration d’un plan d’action. 
 
 
La caractérisation de la ressource et la délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage 
(1

ères
 étapes de la phase 1) ont fait l’objet des rapports A78690/A et A84722/B. L’Aire 

d’Alimentation du Captage a été validée par le Comité de Pilotage à l’issue de la réunion 
du 17 juin 2016 en mairie de MONTSUZAIN. Pour faciliter la mise en place d’actions 
ultérieures, cette délimitation a finalement été adaptée aux limites parcellaires 
(adaptation au parcellaire validée le 29 septembre 2016). 
 
Le présent dossier concerne la dernière étape de la phase 1, à savoir la cartographie de 
la vulnérabilité intrinsèque de la nappe exploitée, à l’échelle de l’Aire d’Alimentation 
du Captage de MONTSUZAIN. Le rapport présente également les résultats de la 
campagne intermédiaire d’analyses d’eau réalisée les 12 et 13 octobre 2016. 
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2. Rappel de la détermination de l’Aire 
d’Alimentation du Captage de MONTSUZAIN 

La nappe exploitée au captage « F2 » de MONTSUZAIN est celle de la craie du Turonien 
supérieur. L’aquifère crayeux est localement recouvert par des dépôts alluvionnaires au 
sein de la vallée de la Barbuise, mais affleure sur les versants du coteau. 
 
La synthèse des données disponibles sur le secteur du captage (rapport Antea Group 

A78690/A) laissait entrevoir quelques incertitudes concernant les directions 
d’écoulement de la nappe ainsi que sur le rôle des cours d’eau superficiels. Ces données 
étant des éléments essentiels pour la bonne compréhension du système et nécessaires 
pour la définition de l’Aire d’Alimentation du Captage, des investigations 
complémentaires ont été réalisées fin 2015 / début 2016 (rapport Antea Group A84722/B). 

Celles-ci ont permis d’apporter les réponses suivantes : 

‐ La Barbuise et la Fausse Barbuise ne joueraient pas de rôle majeur dans 
l’écoulement de la nappe et seraient déconnectées de celle-ci. L’exploitation du 
captage solliciterait donc la nappe de la craie de part et d’autre de la Barbuise. 

‐ Les nouveaux relevés piézométriques réalisés à échelle locale ont permis de 
confirmer et d’affiner les directions d’écoulement de la nappe pressenties. 

 
L’Aire d’Alimentation du Captage de MONTSUZAIN a été définie sur la base de ces 
nouveaux éléments et pour une sollicitation de 1 495 m3/jour (conformément au projet 

d’exploitation de l’ouvrage). 

 
Tel que définie, l’AAC a une superficie totale de 74.8 km² et s’étend sur sept 
communes principales. 
 
Elle englobe l’intégralité des périmètres de protection de l’ancien captage voisin « F1 ». 
Pour rappel, les périmètres de protection du nouveau captage « F2 » n’ont pas encore 
été définis. La délimitation de l’AAC proposée est en cohérence avec le bilan hydrique 
(impluvium formé par l’AAC > ponction annuelle maximale au captage). 
 
Cette délimitation a été adaptée aux limites parcellaires pour faciliter la mise en place 
d'actions ultérieures. 
 
L'adaptation représente une surface totale de 77.1 km² (cf. Figure 1). 
 
La cartographie de la vulnérabilité intrinsèque, ainsi que les phases suivantes de 
l’étude (Phases 2-3-4), se baseront sur cette délimitation adaptée au parcellaire. 
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Figure 1 : Aire d’Alimentation du Captage « F2 » de MONTSUZAIN 

LEGENDE : 

Captage « F2 » 

Périmètre de protection éloigne « F1 » 

Limite de l’Aire d’Alimentation du Captage 

Adaptation de l’Aire d’Alimentation du 
Captage aux limites parcellaires 

Piézométrie locale basses eaux 2015 

Piézométrie locale hautes eaux 2016 

Piézométrie régionale hautes eaux 2002 
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3. Présentation de la méthode de définition de la 
vulnérabilité 

3.1. Méthodologie BRGM 

La délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage de MONTSUZAIN (AAC) et la 
cartographie de sa vulnérabilité vis-à-vis des pollutions diffuses sont réalisées en suivant 
la méthodologie développée par le BRGM en 2007 et actualisée en 2014 (rapport 

BRGM/RP-63311-FR). 
 
Ce guide est destiné aux collectivités, maîtres d’ouvrages des études sur les bassins 
d’alimentation de captage et aux bureaux d’études. Il permet de disposer d’une 
méthodologie commune de délimitation des BAC et de cartographie de la vulnérabilité 
afin de mieux définir les programmes d’action de reconquête de la qualité des eaux 
souterraines et de cibler et hiérarchiser les territoires d’action. 
 
Les travaux réalisés précédemment ont permis de définir les contextes géologiques, 
hydrologiques et hydrogéologiques du secteur et de délimiter l’Aire d’Alimentation du 
Captage (AAC). Ces données sont déterminantes et permettent à la fois de définir la 
typologie du système aquifère et de choisir la méthode à appliquer pour la 
caractérisation des paramètres de vulnérabilité. 
 
 

 

PHASE 1 de l’étude de l’Aire 
d'Alimentation du Captage de 

MONTSUZAIN 

Caractérisation de l’ouvrage de 
captage et étude hydrogéologique du 

bassin versant souterrain 

 Caractéristiques du captage 

 Contexte géographique 

 Contexte météorologique 

 Contexte géologique 

 Contexte hydrogéologique 

 Qualité des eaux souterraines 

 Choix de la méthode 

 Cartographie du bassin versant 
hydrographique 

 Délimitation de l’AAC 
 

 

Détermination de l’Aire d’Alimentation 
du Captage 

 

 
Cartographie de la Vulnérabilité 

intrinsèque 
 

 Identifier à l’intérieur de l’AAC les 
secteurs les plus vulnérables vis-à-
vis des pollutions diffuses 



   ANTEA GROUP  ________________________  
 

SDDEA pour le compte du COPE de MONTSUZAIN 
Etude de l’Aire d’Alimentation du nouveau Captage de production d’eau potable de MONTSUZAIN (n° 02627X0058/F2) 

PHASE 1: Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque et résultats de la campagne intermédiaire d’analyses d’eau 

A86656/A 

8 
 

3.2. Typologie du milieu et sélection de la méthode de cartographie 
de la vulnérabilité 

La vulnérabilité d’un aquifère peut être définie, au sens large, comme sa plus ou moins 
grande capacité de défense face à un processus de contamination. 
 
Dans le cadre de la présente étude, il s’agit de définir la vulnérabilité de la nappe vis-à-
vis des pollutions diffuses. Les substances concernées sont principalement les nitrates et 
les produits phytosanitaires, notamment en milieu agricole. 
 
L’aquifère de la craie est de nature fissurée homogène. Il correspond ainsi à un système 
aquifère de type « continu ». 
 
Pour cette typologie d’aquifère, le guide du BRGM propose de retenir la méthodologie 
dite « DRASTIC » pour déterminer la vulnérabilité. Les différents critères d’évaluation de 
cette méthode sont les suivants :  

 P : Pluie efficace, 

 S : Couverture protectrice du sol, 

 I : Capacité d’infiltration, comprenant tous les processus de transfert entre les 
différents horizons géologiques jusqu’à l’aquifère, 

 H : Epaisseur de la zone non saturée, 

 K : Perméabilité de l’aquifère. 
 
Les paramètres retenus permettent de prendre en compte, indirectement, le temps de 
transit du polluant vers la nappe (lié à la perméabilité de l’aquifère, l’épaisseur de la zone non 

saturée, la pluie efficace et la capacité d’infiltration) et les possibles phénomènes de 
dégradation des polluants ou leur utilisation par les plantes (dépendant essentiellement des 

caractéristiques pédologiques du sol). 
 
Il convient de noter que, conformément aux recommandations du BRGM, la 
détermination de la vulnérabilité est basée exclusivement sur les caractéristiques 
intrinsèques du sol, du sous-sol et du transport des contaminants jusqu’au champ 
captant ; elle est indépendante du temps. Les temps de transferts ne sont pas 
considérés. Ils pourront néanmoins, ultérieurement, permettre de prioriser les actions 
de conservation ou de reconquête de la qualité des eaux souterraines si un plan d’action 
est mis en œuvre. 
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4. Cartographie de la sensibilité des critères de 
calcul de la vulnérabilité 

4.1. Pluie efficace (P) 

Le critère « Pluie efficace (P)» correspond à la partie de la pluie qui vient alimenter la 
nappe par infiltration. Il est calculé à partir des données pluviométriques, de 
l’évapotranspiration (ETP) et de la réserve utile (RU) des sols. 
 
En terme de vulnérabilité, plus les valeurs de pluies efficaces sont importantes, plus la 
zone sera considérée comme vulnérable. 
 
Le guide méthodologique indique que : « Il parait peu réaliste de vouloir discrétiser ce 
critère à l’échelle d’un territoire de quelques km², voire quelques dizaines de km², 
d’autant plus si ce dernier présente une altimétrie relativement homogène. L’ETP et 
probablement aussi la pluviométrie sont dans ce cas peu sujets à variabilité significative 
lorsque l’on calcule une moyenne interannuelle de la pluie efficace. En l’absence 
d’éléments permettant une discrétisation de la pluie efficace, on pourra considérer sa 
valeur constante sur l’ensemble de la zone et la calculer à partir des données disponibles 
aux stations Météo France les plus représentatives du secteur. » 
 
Dans le secteur de MONTSUZAIN, il n’existe pas d’éléments permettant de discrétiser 
la pluie efficace. Le critère P, Pluie efficace, a donc été pris constant sur l’ensemble de 
l’aire d’alimentation du captage. 
 
La pluie efficace a été évaluée à partir des données pluviométriques de la station 
météorologique de Voué (5 km au Nord-Ouest du site) et d’ETP de la station 
météorologique de Troyes-Barberey (15

aine
 km au Sud-Ouest du site), sur la période 2000-

2014 (cf. Annexe A et rapport Antea Group n° A78690/A, de Février 2015). Sur cette période,  
la valeur moyenne de la pluie efficace est de l’ordre de 114 mm/an pour une RFU 
(réserve facilement utilisable) du sol estimée à 100 mm au regard de la nature des terrains. 
Elle correspond à un indice de 2 d’après le guide méthodologique du BRGM, soit à une 
sensibilité faible. 
 
 

Valeur de l’indice Pluies efficaces (mm/an) 

4 > 300 

3 200 – 300 

2 100 – 200 

1 50 - 100 

0 < 50 

Tableau 1 : Indice du critère « Pluie efficace (P) » 
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4.2. Couverture protectrice du sol (S) 

Le critère « couverture protectrice du sol (S) » traite de la partie supérieure de la couche 
du terrain qui contribue à la protection de la ressource vis-à-vis d’une infiltration diffuse 
ou accidentelle de pollution. Cette couche protectrice de surface est représentée soit 
par la couverture pédologique (sol au sens strict), soit par les formations superficielles. 
 
En terme de vulnérabilité, un sol épais et peu perméable contribuera à protéger 
l’aquifère vis-à-vis de l’infiltration des eaux de surface, tandis qu’à l’inverse, un sol mince 
et perméable constituera une faible protection. 
 
La pédologie du secteur est connue par le biais de la carte des sols réalisée par la 
Chambre d’Agriculture de l’Aube à échelle 1 / 25 000ème. Un extrait de cette carte est 
présenté en annexe B. 
 
D’après les données pédologiques, 15 types de sols de caractéristiques différentes sont 
identifiés au sein de l’AAC de MONTSUZAIN. Conformément au guide du BRGM, leur 
sensibilité au lessivage et leur degré de protection ont fait l’objet d’une estimation sur la 
base de : 
 

 la nature du sol, fonction de sa texture et de sa pierrosité, 

 l’épaisseur du sol (à noter que les classes d’épaisseur ont été revues dans la version 

actualisée du guide du BRGM de 2014, entrainant des notations de sensibilité 

globalement plus élevées qu’auparavant).  
 
Le détail des sols présents sur l’AAC de MONTSUZAIN et des classes de sensibilités 
retenues sont présentés dans le Tableau 2 et illustrés en Figure 3. 
 
Sur l’AAC de MONTSUZAIN, plusieurs secteurs se distinguent : 

‐ au cœur de la vallée de la Barbuise et aux débouchés des talwegs secondaires, 
les sols constituent une protection relativement bonne vis-à-vis des infiltrations 
rapides vers la nappe, en raison de leur nature majoritairement limoneuse et de 
leur épaisseur généralement importante (indice du critère S : 2). 

‐ en s’éloignant de la vallée de la Barbuise, au niveau des talwegs secondaires ou 
des bas de pentes, les sols sont légèrement moins épais et de texture un peu 
plus grossière. Leur pouvoir protecteur est donc moindre mais reste malgré tout 
existant (indice du critère S : 3). 

‐ sur les reliefs, les versants et les pentes, les sols sont riches en éléments 
grossiers issus de l’érosion ou la dégradation de la roche mère et tendent à 
devenir plus sableux, ce qui les rend facilement lessivables. Etant de surcroit 
faiblement profonds, ils sont peu protecteurs (indice du critère S : 4). 
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Sol Localisation Description du sol Epaisseur du sol Sensibilité 

2 
Reliefs et parties 

hautes de coteaux 
Sols de rendzines grises ou brunes crayeuses, de texture limono-
sableuse, nombreux éléments grossiers (nature de sol : 2 à 3) 

Sols peu à 
moyennent 

profonds 
(50-60 cm) 

4 

3 
Reliefs et parties 

hautes de coteaux 
Sols bruns calcaires caillouteux, de texture limono-sableuse, 
nombreux éléments grossiers (nature de sol : 2 à 3) 

Sols moyennent 
profonds 
(60 cm) 

4 

5.1 Versants et pentes 
Sols de rendzines brunes crayeuses sableuses, de texture limono-
sableuse, nombreux éléments grossiers (nature de sol : 2 à 3) 

Sols très peu 
profonds 
(20 cm) 

4 

5.2 Versants et pentes 
Sols bruns calcaires sableux plus ou moins développés, de texture 
limono-sableuse, nombreux éléments grossiers (nature de sol : 2 à 
3) 

Sols peu profonds 
(35 cm) 

4 

7.1 
Talwegs secondaires et 

bas de pentes 

Sols bruns calcaires limoneux plus ou moins graveleux, de texture 
limono-sableuse, avec éléments grossiers (nature de sol : 2). 
Reposent sur matériaux remaniés limoneux. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(50-100 cm) 

3 

7.2 
Bas de pentes, 

principalement rive 
gauche Barbuise 

Sols bruns calcaires gravelo-limoneux, de texture limono-sableuse, 
avec éléments grossiers (nature de sol : 2). Reposent sur 
matériaux remaniés limoneux. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(50-100 cm) 

3 

8.1-
8.3 

Bas de pentes 
Sols bruns calcaires limono-argileux à argilo-limoneux et 
graveleux, nombreux éléments grossiers (nature de sol : 2). 
Reposent sur matériaux remaniés limoneux. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(50-100 cm) 

3 

31.3 
Talwegs secondaires et 

pentes 

Sols peu évolués colluvionnaires limono-graveleux, très calcaires. 
Texture limono-sableuse à nombreux éléments grossiers (nature 
de sol : 2 à 3).  

Sols peu à 
moyennent 

profonds 
(40 cm) 

4 

31.4 
Talwegs secondaires et 

pentes 

Sols peu évolués colluvionnaires sablo-limoneux, très calcaires. 
Texture limono-sableuse à nombreux éléments grossiers (nature 
de sol : 2 à 3).  

Sols peu à 
moyennent 

profonds 
(40-50 cm) 

4 

33.1 
Talwegs secondaires et 

bas de pentes 
Sols bruns calcaires limono-graveleux, plus ou moins développés. 
Texture limono-sableuse, à éléments grossiers (nature de sol : 2). 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 
(90 cm) 

3 

34 
Débouchés des 

talwegs secondaires 

Sols peu évolués alluvionnaires hétérogènes, de texture limoneuse 
à légèrement argileuse, nombreux éléments grossiers (nature de 
sol : 2). Reposent sur matériaux alluvionnaires récents. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(80 à > 120 cm) 

2 

36 

Débouchés des 
talwegs secondaires, 
principalement rive 

gauche Barbuise 

Sols bruns calcaires plus ou moins développés, texture limono-
graveleuse à éléments grossiers (nature de sol : 2). Reposent sur 
matériaux alluvionnaires. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(90 à > 120 cm) 

2 

37.1 
Cœur de la vallée de la 

Barbuise 

Sols peu évolués alluvionnaires hétérogènes, texture limoneuse à 
sables fins, légèrement argileux, riches en éléments grossiers 
(nature de sol : 2). Reposent sur matériaux alluvionnaires récents. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 

(80 à > 120 cm) 

2 

39.1 Vallée de la Barbuise 
Sols bruns limoneux à limono-argileux à rares éléments grossiers 
(nature de sol : 1). Reposent sur matériaux alluvionnaires anciens. 

Sols moyennent 
profonds à 
profonds 
(80 cm) 

2 

Tableau 2 : Types de sols présents sur l’AAC de MONTSUZAIN et indices de sensibilité associés 
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4.3. Capacité d’infiltration (I) 

Le critère « capacité d’infiltration » vise à représenter l’impact, dans la partition des 
pluies efficaces, des formations géologiques présentes dans la zone non saturée (ZNS), 
exception faite des aspects liés à la couverture pédologique déjà traitée avec le critère S. 
 

D’après le guide méthodologique du BRGM, l'Indice de Développement et de 
Persistance des Réseaux (IDPR) permet de rendre compte de façon indirecte de la 
capacité intrinsèque des formations géologiques présentes en surface ou sub-surface à 
laisser infiltrer ou ruisseler les eaux de pluie. L'indice est déterminé par comparaison du 

réseau hydrographique existant avec un réseau hydrographique reconstitué à partir des 
pentes. Il inclut donc l'impact de la topographie dans la partition de la pluie efficace. Il 
résulte du rapport, pour tout point de l’espace entre la distance au plus proche cours 
d’eau réel et la distance au plus proche thalweg topographique. 
 

Cette donnée est disponible auprès du BRGM sous forme de cartographie où le 
paramètre est noté entre 0 et 2000. Une faible note correspond à une forte tendance à 
l’infiltration, tandis qu’une note élevée traduit un potentiel ruisselant. 
 
L’échelle de validité de la cartographie de l’IDPR est le 1/50 000 ce qui ne la rend valable 
que pour des grandes AAC de plusieurs km². Elle est par ailleurs plutôt adaptée à des 
milieux continus, hors aquifère alluviaux. L’AAC de MONTSUZAIN répond à ces critères, 
la capacité d’infiltration sur l’AAC a donc été définie sur la base de cette cartographie, 
en respectant les classes de valeurs définies au guide méthodologique du BRGM. 
 

Valeur de l’indice Infiltration efficace - IDPR 

4 0 - 400 

3 400 - 800 

2 800 - 1200 

1 1200 - 1600 

0 1600 - 2000 

Tableau 3 : Indice du critère « Capacité d’infiltration (I) » 

Sur l’AAC de MONTSUZAIN, plusieurs secteurs se distinguent : 

‐ sur les versants, au niveau des axes des principaux thalwegs secs et des crêtes 
topographiques, l’infiltration est largement favorisée (paramètre IDPR compris 

entre 0 et 400). La sensibilité au droit de ces zones est maximale : 4.  

‐ sur les autres secteurs des versants de la vallée de la Barbuise, le caractère 
infiltrant des terrains est moyen à élevé (paramètre IDPR compris entre 400 et 1200), 
ce qui correspond à une sensibilité de 2 à 3. 

‐ au cœur de la vallée de la Barbuise, sur les affleurements alluvionnaires, le 
caractère infiltrant est plus modéré car les terrains favorisent plutôt le 
ruissellement des eaux (paramètre IDPR > 1200). La sensibilité est faible : 1 à 0. 

 
La Figure 4 présente la répartition spatiale des différentes classes de sensibilité retenues 
pour le critère « Capacité d’infiltration (I) ». 
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4.4. Epaisseur de la zone non saturée (H) 

La profondeur du toit de la nappe, aussi appelée « épaisseur de la zone non saturée » 
(ZNS), correspond à la distance entre la surface du sol et le niveau de la nappe. 
 
Cet indice complète l’impact de la nature des sols et des formations géologiques 
présentes dans la zone non saturée, en fournissant une information relative des temps 
de transit dans la ZNS. Ainsi, à perméabilité verticale du sol et de la ZNS équivalente, une 
épaisseur importante de ZNS induira une meilleure protection qu’une faible épaisseur. 
Dans un milieu continu ou assimilé continu, la vulnérabilité de l'aquifère diminue donc 

avec la profondeur à laquelle il se trouve. Ainsi, plus la nappe est rencontrée 
profondément, plus sa vulnérabilité est atténuée. 
 

Pour se placer dans les conditions les plus sécuritaires, et donc les moins favorables, le 
BRGM recommande d’estimer l’épaisseur de la zone non saturée à partir de données 
piézométriques de situation de hautes eaux, c’est-à-dire observées généralement au 
printemps. Celles-ci fournissent en effet « la vision la plus pessimiste du degré de 
protection de l'aquifère du point de vue de ce paramètre » d’après le guide du BRGM. 
 
Au niveau de l’AAC de MONTSUZAIN plusieurs piézométries sont disponibles (cf. rapports 

Antea Group A78690/A et A84722/B et figure 1), dont deux en situation de hautes eaux : 

 la campagne réalisée par le BRGM à échelle régionale, en février 2002, 

 la campagne réalisée par Antea Group sur la zone proche du captage, en mars 2016. 
 
La profondeur de la nappe sur l’AAC a été estimée principalement sur la base de la 
cartographie régionale, par différence avec les données topographiques issues du 
modèle numérique de terrain disponible dans la zone d’étude. Les relevés de mars 2016 
ont servi à affiner les données dans la zone du captage. Les résultats obtenus ont été 
regroupés en classes d’épaisseur de ZNS, définies par le BRGM (cf. Tableau 3).  
 

Valeur de l’indice Epaisseur de la zone non saturée (m/ sol) 

4 < 2 

3 2 – 5 

2 5 – 20 

1 20 - 50 

0 > 50 

Tableau 4 : Indice du critère « Epaisseur de la zone non saturée (H) » 

Sur l’AAC de MONTSUZAIN, plusieurs secteurs se distinguent : 

‐ la nappe est peu profonde au cœur de la vallée de la Barbuise et au niveau des  
vallons secondaires (entre 0 et 5 m) ce qui induit un court temps de transit des 
polluants vers la nappe et une faible filtration des eaux. La sensibilité y est donc  
forte à très forte (indice 3-4).  

‐ les niveaux de nappe sont intermédiaires au niveau des versants (5-20m en 

moyenne). La sensibilité y est donc moyenne (indice 2). 

‐ la nappe est profonde à très profonde sur les hauts des versants et les crêtes 
topographiques (>20m). La sensibilité y est donc faible à très faible (indice: 0-1). 
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4.5. Perméabilité de l’aquifère (K) 

Le paramètre « perméabilité de l’aquifère (K) » est pris en compte pour caractériser les 
écoulements horizontaux ou subhorizontaux dans l’aquifère. Il rend compte de la 
capacité de l’aquifère à laisser circuler l’eau. Cet indice est une mesure physique 
exprimée en mètre par seconde. Plus sa valeur sera importante, plus le milieu laissera 
passer facilement l’eau (ou le polluant). 
 
Le guide méthodologique du BRGM prévoit d’intégrer ce paramètre « dans la mesure où 
l’enjeu considéré est la qualité de l’eau pompée au niveau de l’ouvrage. De fait, cela 
suppose un écoulement dans l’aquifère (on ne s’intéresse donc pas uniquement à la 
capacité d’un polluant à atteindre la ressource) ». L’étude du captage de MONTSUZAIN 
rentre dans ces critères, le paramètre K a donc tout son sens. 
 
Sur l’AAC de MONTSUZAIN peu de données sont disponibles sur la perméabilité de la 
craie. Le paramètre n’est connu que ponctuellement au niveau des captages AEP de 
MONTSUZAIN. D’après les essais réalisés sur les forages F1 et F2, la transmissivité sur le 
secteur est comprise entre 4 et 8.10-2 m²/s, ce qui représente une perméabilité de 
l’ordre de 4 à 8.10-3 m²/s (épaisseur productive de l’ordre de 10 mètres). 
 
Les autres points d’eau présents sur le territoire de l’AAC sont pour l’essentiel des puits 
privés ou forages d’irrigation qui n’ont pas fait l’objet de pompages d’essai interprétés. 
A défaut de donnée, comme le prévoit le guide méthodologique du BRGM, la 
cartographie du critère « perméabilité de l’aquifère» a été estimée sur la base de 
gammes théoriques. Dans la craie, il est classiquement retenu que la perméabilité 
dépend fortement du degré de fissuration du milieu. Or, celui-ci décroit généralement 
en s’éloignant des vallons et en remontant sur les points hauts topographiques. 
 
Trois gammes de valeurs ont ainsi été retenues : 

 Dans le secteur du captage AEP de MONTSUZAIN, mais également au sein de 
l’ensemble de la vallée de la Barbuise où la craie est probablement fortement 
fissurée, la perméabilité est jugée très élevée (> 10

-3
 m²/s, indice 4). 

 En remontant sur les versants, puis les crêtes topographiques, le degré de 
fissuration est moindre ce qui réduit la perméabilité des terrains. Elle reste 
toutefois très probablement élevée à moyenne : 

‐ indice 3 sur les versants, où la nappe est rencontrée dans la première 
quinzaine de mètres sous la surface du sol, généralement encore fissurée, 

‐ indice 2, en bordure de l’AAC, sur les points hauts où la nappe est rencontrée 
à grande profondeur (> 20m). 

 
La Figure 6 présente la répartition spatiale des différentes classes de sensibilité retenues 
pour le critère « perméabilité de l’aquifère (K) ». 
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5. Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque 

5.1. Principe du calcul de la vulnérabilité intrinsèque 

La cartographie de la vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère au sein de l’AAC intègre les cinq 
paramètres détaillés dans le chapitre précédent. 
 
Les pondérations des cinq paramètres sont fixées conformément aux prescriptions du guide 
méthodologique du BRGM. Ils varient entre 10 et 30 % et sont répartis comme suit : 

 10 % pour la pluie efficace (P), 

 15 % pour la perméabilité de l’aquifère (K), 

 20 % pour l’épaisseur de la zone non saturée (H), 

 25 % pour la couverture protectrice du sol (S), 

 30 % pour la capacité d’infiltration (I). 
 
Les poids les plus forts sont attachés aux critères sol et capacité infiltration car ils sont très 
liés à la capacité du milieu naturel à empêcher le polluant d’atteindre la nappe. La somme 
des poids équivaut à 100%. 
 
La valeur finale de la vulnérabilité se calcule ainsi selon la formule suivante : 
 
 

Vulnérabilité = 0.1 P + 0.25 S + 0.3 I + 0.2 H + 0.15 K 
 

 
Selon ce calcul, les valeurs de vulnérabilité s'échelonnent de 0 à 4. 
 
Cinq classes ont été retenues en fonction des valeurs calculées, allant de vulnérabilité 
« très faible » à vulnérabilité « très élevée ». 
 

Valeurs d’indice Classe Vulnérabilité 

3.2 - 4 4 Très élevée 

2.6 – 3.19 3 Elevée 

1.6 - 2.59 2 Modérée 

0.8 – 1.59 1 Faible 

< 0,8 0 Très faible 

Tableau 5 : Classes de vulnérabilité 
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5.2. Qualification de la vulnérabilité au sein de l’AAC 

Dans le cas de l’AAC de MONTSUZAIN, la cartographie de la vulnérabilité a été effectuée 
par analyse multicritères à partir du logiciel ArcGis. Les cinq paramètres ont été 
rastérisés et combinés par superposition pondérée. Les résultats du calcul de la 
vulnérabilité de l’AAC sont présentés en Figure 7. 
 
L’Aire d’Alimentation du Captage de MONTSUZAIN présente une vulnérabilité qualifiée 
de « moyenne » à « très élevée », en fonction des secteurs. Les valeurs brutes de 
vulnérabilité sont comprises entre 1.6 et 3.8. 
 
 La vulnérabilité est « très élevée » localement sur les versants et au niveau des axes 
des principaux vallons secs. Ces zones représentent au total 23% de la surface de 
l’AAC. Ce classement se justifie par la présence de sols généralement peu protecteurs 
(peu épais et grossiers), un fort pouvoir infiltrant des terrains, des niveaux de nappe peu à 
modérément profonds et une perméabilité de la nappe encore élevée. 
 
 La vulnérabilité est « élevée » sur les autres secteurs des versants et sur les crêtes 
topographiques. Ces zones représentent au total 71% de la surface de l’AAC. Ce 
classement se justifie principalement par la capacité d’infiltration des terrains qui 
demeure élevée ainsi que par les sols qui sont peu protecteurs. En revanche, la nappe 
est plus profonde et la perméabilité de l’aquifère moindre que sur les secteurs 
précédents. 
 
 La vulnérabilité est « modérée » au cœur de la vallée et localement sur les bordures 
de l’AAC. Ces zones représentent au total 6% de la surface de l’AAC. Au cœur de la 
vallée, bien que la nappe soit peu profonde et la perméabilité de l’aquifère très élevée, 
les sols épais et de nature limoneuse sont relativement protecteurs. De plus, le 
caractère infiltrant est moins prédominant que sur les versants en raison des 
affleurements alluvionnaires qui favorisent plutôt le ruissellement des eaux, ce qui tend 
à diminuer la vulnérabilité. Sur les zones de bordures de l’AAC, la vulnérabilité est 
localement modérée sur les secteurs où les sols sont plus épais et où la nappe est 
rencontrée à grande profondeur. 
 
Si des actions sont mises en place pour préserver un bon état qualitatif de la nappe, elles 
devront être ciblées en priorité sur les secteurs à vulnérabilité « très élevée » et 
« élevée ». La mise en place d’actions apparait moins prioritaire dans les secteurs à 
vulnérabilité « modérée ». 
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6. Résultats d’analyse de la campagne intermédiaire 

6.1. Travaux effectués 

Pour compléter la connaissance de la qualité de la nappe dans le secteur étudié et pour 
préparer le diagnostic des pressions pouvant s’opérer sur le secteur, trois campagnes 
d’analyse d’eau étaient prévues au forage « F2 » et sur le secteur proche : 

- une en situation de basses eaux, 
- une en situation de hautes eaux 
- une en situation intermédiaire. 

 
Les campagnes de basses et de hautes eaux ont été réalisées respectivement les 12 / 13 
novembre 2015 et les 24 / 25 mars 2016. Les résultats de ces deux campagnes sont 
consignés dans le rapport Antea Group A84722/B. 

 

La campagne intermédiaire a été réalisée les 12 / 13 octobre 2016, pendant la période 
de vidange tardive de la nappe (cf. chronique du piézomètre de référence de l’agence de l’eau 

n°02626X0054/FO, situé 5 km en aval sur la commune de SAINT-REMY-SOUS-BARBUISE). 

 

Les prélèvements ont concerné 12 points répartis sur le secteur proche du captage : F2, 
Pz3, Pz4, Pz5, Pz8, Pz9, Pz10, Pz12, Pz13, Pz14, «Barbuise amont », «Barbuise Pz5 ». 
Chaque échantillon a fait l’objet d’analyse par le laboratoire EUROFINS portant sur les 
nitrates et une liste ciblée de molécules phytosanitaires (3 filières de traitement, incluant les 

molécules habituellement rencontrées au forage « F2 »). 
 

 

Figure 8 : Chronique du piézomètre de référence n°02626X0054/FO

Campagne 
mars 2016 

Campagne 
nov. 2015 

Campagne 
oct. 2016 
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6.2. Résultats obtenus 

Concentrations en nitrates 

La répartition des concentrations en nitrates relevées lors de la campagne intermédiaire 
reste conforme aux précédentes observations : 

- les concentrations sont relativement homogènes au sein de la vallée de la 
Barbuise : de l’ordre de 45 et 50 mg/l en moyenne sur les ouvrages F2, Pz3, Pz4, 
Pz5, un peu plus sur les cours d’eau (≈ 57 mg/l). 

- en bas de coteau, les concentrations sont localement plus importantes. C’est 
notamment le cas en Pz8, Pz9 et Pz12 où elles atteignent ≈ 60 à 65 mg/l. 

- plus en amont, au sein du vallon sec secondaire du Pré Fitué, les 
concentrations sont moindres, inférieures à 40 mg/l en Pz13 et Pz14. 

 

Une carte de répartition des concentrations en nitrates est disponible en Figure 9. 

Concentrations en phytosanitaires 

Pour rappel, les principales molécules phytosanitaires rencontrées au forage « F2 » sont 
l’atrazine et ses dérivés, l’hexazinone, l’ethidimuron et l’oxadixyl. 
 

Lors de la campagne intermédiaire, les concentrations en phytosanitaires sont en légère 
hausse, en particulier l’atrazine-déséthyl-déisopropyl qui n’était rencontré que 
ponctuellement et localement en rive gauche de la Barbuise ou dans le cours d’eau lors 
des précédentes campagnes. 
 

Hormis cette évolution, les répartitions spatiales des molécules demeurent inchangées : 

- l’atrazine et ses dérivés l’atrazine-déséthyl et l’atrazine-2-hydroxy sont 
rencontrés sur la plupart des points suivis. Les points situés au cœur et au 
débouché du vallon secondaire du Pré Fitué se distinguent par des 
concentrations généralement plus élevées qu’au sein de la vallée. A l’inverse, 
sur les points Pz8, Pz13 et Pz14 situés en bordure Nord ou plus en amont de ce 
vallon, ces paramètres ne sont peu, voire pas présents. Au sein de la vallée, les 
concentrations sont généralement intermédiaires et relativement proches sur 
les différents ouvrages. La carte de répartition des concentrations en atrazine-
déséthyl est disponible en Figure 10. 

- l’oxadixyl et l’hexazinone sont majoritairement rencontrés au point Pz12. Ces 
paramètres ne sont pas ou peu rencontrés en amont du vallon secondaire du 
Pré Fitué, ni en Pz10 situé en pied de coteau ou encore en Pz4 situé en rive 
droite de la Fausse Barbuise. Dans la vallée les concentrations sont 
intermédiaires. 

- l’ethidimuron est toujours relevé uniquement dans le secteur proche du forage 
F2 et dans le cours d’eau. 

- d’autres molécules phytosanitaires, non identifiées au forage « F2 », sont 
toujours rencontrées dans les cours d’eau et au piézomètre Pz13 notamment 
(dans le vallon sec du Pré Fitué). 

 

Le détail des résultats d’analyse sont disponibles en annexes C et D. 
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Figure 9 : Répartition spatiale des concentrations en nitrate 

LEGENDE : 

Captage F2 

Point en nappe 

Point sur cours d’eau 

Concentration basses eaux 2015, 
hautes eaux 2016, intermédiaire 2016 

Non analysé 

6600..00  

  

    --  
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Figure 10 : Répartition spatiale des concentrations en atrazine-déséthyl 

LEGENDE : 

Captage F2 

Point en nappe 

Point sur cours d’eau 

Concentration basses eaux 2015, 
hautes eaux 2016, intermédiaire 2016 

Non analysé 

Inférieur à la limite quantification 

6600..00  

  

    --  
      <<  
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7. Conclusion 

Dans le cadre de d’étude de l’Aire d’Alimentation du nouveau Captage de production d’eau 
potable de MONTSUZAIN, la vulnérabilité intrinsèque de la nappe a été cartographiée. 
L’objectif est de quantifier et localiser les secteurs de l’AAC les plus sensibles à d’éventuelles 
pollutions diffuses de surface, pouvant entrainer une dégradation de la qualité des eaux 
pompées au captage. 
 
L’étude de la vulnérabilité a été menée conformément aux prescriptions du guide 
méthodologique du BRGM de 2014 (rapport BRGM/RP-63311-FR). Cinq paramètres ont été 
étudiés et notés : la pluie efficace, le type de sol présent en surface, la capacité 
d’infiltration, la profondeur de la nappe et la perméabilité de l’aquifère. 
 
Une analyse multicritères a permis de tracer la cartographie finale de la vulnérabilité 
intrinsèque de l’AAC, en affectant un poids plus fort aux paramètres les plus 
déterminants pour appréhender la capacité du milieu à empêcher les polluants 
d’atteindre la nappe (capacité d’infiltration et couverture protectrice du sol notamment). 
 
D’après la cartographie, deux principaux secteurs ressortent sur l’AAC de MONTSUZAIN : 

 Les versants et les crêtes topographiques, vulnérables à très vulnérables (94% de 

la surface de l’AAC), la craie étant à l’affleurement sous des sols peu protecteurs, 
l’infiltration y est donc favorisée.  

 Le cœur de la vallée et localement sur les bordures de l’ACC, moyennement 
vulnérables (6% de la surface de l’AAC), l’aquifère étant protégé par des alluvions 
et des sols épais peu perméables ou la nappe étant rencontrée à grande 
profondeur.  

 
Les actions de préservation ou de reconquête de la qualité de la nappe devront être 
engagées en priorité sur les secteurs de l’AAC identifiés comme les plus vulnérables, à 
savoir les versants et notamment les axes des principaux vallons secs. 
 
Cette cartographie devra être couplée par les résultats du diagnostic des pressions, 
objet de la phase 2, pour cibler plus précisément les zones d’actions prioritaires. 
 
Concernant la qualité de l’eau, la campagne d’analyse intermédiaire réalisée sur 
l’environnement proche du captage a confirmé les résultats obtenus lors des campagnes 
de basses et de hautes eaux. La présence de nitrates et de phytosanitaires est assez 
répandue dans les eaux sur le secteur étudié, en particulier en pied du coteau crayeux, 
rive gauche. 
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Observations sur l'utilisation du rapport 
 
 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées 
constituent un ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être 
faite d’une communication ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que 
toute interprétation au-delà des énonciations d’Antea Group ne saurait engager la 
responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle utilisation à d’autres 
fins que celles définies pour la présente prestation. 
 
Il est rappelé que les résultats de la reconnaissance s’appuient sur un échantillonnage et 
que ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité du 
milieu naturel ou artificiel étudié. 
 
La prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par Antea 
Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
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Données climatiques du secteur d’étude 
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Date Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

Pluie moy.* 49.4 49.1 51.5 49.7 69.6 55.2 75.3 68.0 49.9 76.5 57.3 70.8 722.3 

ETP moy.** 11.0 20.2 49.2 78.9 106.9 128.9 141.2 118.8 71.9 36.6 13.6 9.8 787.2 

Pluie-ETP 38.4 28.9 2.3 -29.3 -37.4 -73.8 -66.0 -50.8 -22.0 40.0 43.7 61.0 / 

RFU 100.0 100.0 100.0 100.0 70.7 33.4 0.0 0.0 0.0 0.0 40.0 83.7 / 

Infiltration 38.4 28.9 2.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 44.7 114.3 

 
Données climatiques du secteur d’étude 

(moyenne sur la période 2000 – 2014, station Météo France de VOUE* et TROYES**) 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

H
au

te
u

r 
d

'e
au

 e
t 

ET
P

 (
e

n
 m

m
)

Pluie (donnée VOUE)

ETP (donnée TROYES)



   ANTEA GROUP  ________________________  
 

SDDEA pour le compte du COPE de MONTSUZAIN 
Etude de l’Aire d’Alimentation du nouveau Captage de production d’eau potable de MONTSUZAIN (n° 02627X0058/F2) 

PHASE 1: Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque et résultats de la campagne intermédiaire d’analyses d’eau 

A86656/A 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe B 
 

Carte pédologique du secteur - Chambre d’Agriculture de l’Aube 
 

(1 page)
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Points Date Nitrates (mg/l)
Somme 

pesticides (µg/)
Liste pesticides Date Nitrates (mg/l)

Somme 

pesticides (µg/)
Liste pesticides Date Nitrates (mg/l)

Somme 

pesticides (µg/)
Liste pesticides

F1

F2 12/11/2015 47.2 0.196

triclopyr: 0.011

atrazine : 0.018

atrazine-2-hydroxy: 0.024

atrazine deséthyl: 0.083

hexazinone: 0.010

métolachlore: 0.008

ethidimuron : 0.025

oxadixyl: 0.017

24/03/2016 51.9 0.311

atrazine : 0.016

atrazine-2-hydroxy: 0.026

atrazine deséthyl: 0.088

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.120

hexazinone: 0.015

ethidimuron : 0.027

oxadixyl: 0.019

12/10/2016 49.7 0.348*

atrazine : 0.016

atrazine-2-hydroxy: 0.020

atrazine deséthyl: 0.100

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.170

hexazinone: 0.010

ethidimuron : 0.018

oxadixyl: 0.014

Pz1

Pz2

Pz3 12/11/2015 45 0.168*

atrazine : 0.010

atrazine-2-hydroxy: 0.018

atrazine deséthyl: 0.071

hexazinone: 0.013

metamitrone: 0.006

ethidimuron : 0.009

chloridazon: 0.007

oxadixyl: 0.034

24/03/2016 50.9 0.157*

atrazine : 0.011

atrazine-2-hydroxy: 0.021

atrazine deséthyl: 0.070

hexazinone: 0.014

ethidimuron : 0.010

oxadixyl: 0.031

12/10/2016 52.1 0.351*

atrazine : 0.013

atrazine-2-hydroxy: 0.018

atrazine deséthyl: 0.086

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.180

hexazinone: 0.012

ethidimuron : 0.008

chloridazon: 0.007

oxadixyl: 0.027

Pz4 12/11/2015 43.8 0.053

atrazine : 0.006

atrazine-2-hydroxy: 0.014

atrazine deséthyl: 0.033

25/03/2016 / / / 13/10/2016 46 0.144*

atrazine : 0.007

atrazine-2-hydroxy: 0.014

atrazine deséthyl: 0.052

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.064

chloridazon: 0.007

Pz5 13/11/2015 44.3 0.208*

atrazine : 0.021

atrazine-2-hydroxy: 0.027

atrazine deséthyl: 0.096

hexazinone: 0.015

ethidimuron : 0.029

oxadixyl: 0.020

24/03/2016 50.8 0.192*

atrazine : 0.015

atrazine-2-hydroxy: 0.029

atrazine deséthyl: 0.088

hexazinone: 0.015

ethidimuron : 0.025

oxadixyl: 0.020

13/10/2016 48.3 0.205*

atrazine : 0.015

atrazine-2-hydroxy: 0.022

atrazine deséthyl: 0.120

hexazinone: 0.014

ethidimuron : 0.021

oxadixyl: 0.013

Pz6

Pz7

Pz8 12/11/2015 63 0.073*

atrazine : 0.009

atrazine-2-hydroxy: 0.012

atrazine deséthyl: 0.026

hexazinone: 0.016

oxadixyl: 0.010

24/03/2016 66.7 0.094*

atrazine : 0.009

atrazine-2-hydroxy: 0.011

atrazine deséthyl: 0.032

hexazinone: 0.026

oxadixyl: 0.016

12/10/2016 64.6 0.160*

atrazine : 0.015

atrazine-2-hydroxy: 0.009

atrazine deséthyl: 0.041

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.057

hexazinone: 0.022

oxadixyl: 0.016

Pz9 12/11/2015 65.1 0.384*

atrazine : 0.020

atrazine-2-hydroxy: 0.022

atrazine deséthyl: 0.160

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.170

hexazinone: 0.012

24/03/2016 61.7 0.216*

atrazine : 0.019

atrazine-2-hydroxy: 0.028

atrazine deséthyl: 0.160

hexazinone: 0.009

12/10/2016 58.9 0.668*

atrazine : 0.020

atrazine-2-hydroxy: 0.022

atrazine deséthyl: 0.240

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.380

hexazinone: 0.006

Pz10 12/11/2015 55.5 0.424*

atrazine : 0.028

atrazine-2-hydroxy: 0.021

atrazine deséthyl: 0.170

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.200

ethidimuron: 0.005

24/03/2016 55.8 0.199*

atrazine : 0.019

atrazine-2-hydroxy: 0.020

atrazine deséthyl: 0.160

12/10/2016 56 0.623*

atrazine : 0.025

atrazine-2-hydroxy: 0.018

atrazine deséthyl: 0.220

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.360

Pz11

Pz12 13/11/2015 63.4 0.51

asulam: 0.018

atrazine : 0.060

atrazine-2-hydroxy: 0.024

atrazine déisopropyl: 0.006

atrazine deséthyl: 0.087

hexazinone: 0.058

simazine: 0.010

chlortoluron: 0.007

bentazone: 0.110

oxadixyl: 0.130

24/03/2016 64.9 1.498

atrazine : 0.045

atrazine-2-hydroxy: 0.028

atrazine déisopropyl: 0.008

atrazine deséthyl: 0.096

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.930

hexazinone: 0.062

simazine: 0.009

bentazone: 0.180

oxadixyl: 0.140

12/10/2016 60.7 0.363*

atrazine : 0.020

atrazine-2-hydroxy: 0.015

atrazine déisopropyl: 0.006

atrazine deséthyl: 0.085

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.140

hexazinone: 0.032

simazine: 0.006

oxadixyl: 0.059

Pz13 13/11/2015 26.2 0.526

2,4-DP: 0.008

dichlorprop P: 0.006

dinitrocrésol: 0.016

atrazine-2-hydroxy: 0.021

propyzamide: 0.030

chlortoluron: 0.024

cyproconazole: 0.029

difénoconazole: 0.011

epoxiconazole: 0.040

azoxystrobine: 0.023

boscalide: 0.018

diquat: 0.100

paraquat: 0.200

25/03/2016 / / / 12/10/2016 36.7 0.013* napropamide: 0.013

Pz14 13/11/2015 37.1 0.03*
atrazine deséthyl: 0.020

hexazinone: 0.010
24/03/2016 35.7 0.036*

atrazine deséthyl: 0.020

hexazinone: 0.010

secbumeton: 0.006

12/10/2016 37.6 0.026*
atrazine deséthyl: 0.018

hexazinone: 0.008

Pz15

Barbuise Amont 12/11/2015 47.7 0.336

atrazine : 0.016

atrazine-2-hydroxy: 0.019

atrazine deséthyl: 0.072

hexazinone: 0.019

metamitrone: 0.008

métribuzine: 0.031

métolachlore: 0.007

ethidimuron : 0.010

cyproconazole: 0.012

epoxiconazole: 0.015

propiconazole: 0.008

tébuconazole: 0.008

boscalide: 0.015

chloridazon: 0.008

lénacile: 0.035

oxadixyl: 0.053

25/03/2016 52.2 0.457

atrazine : 0.022

atrazine-2-hydroxy: 0.022

atrazine deséthyl: 0.086

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.110

hexazinone: 0.018

métribuzine: 0.021

ethidimuron : 0.016

cyproconazole: 0.009

epoxiconazole: 0.013

bentazone: 0.029

boscalide: 0.009

chloridazon: 0.037

lénacile: 0.023

oxadixyl: 0.042

12/10/2016 57.3 0.496*

atrazine : 0.021

atrazine-2-hydroxy: 0.015

atrazine deséthyl: 0.110

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.180

hexazinone: 0.015

métribuzine: 0.014

ethidimuron : 0.012

cyproconazole: 0.008

epoxiconazole: 0.009

tébuconazole: 0.014 

boscalide: 0.016

chloridazon: 0.009

imidaclopride: 0.007 

lénacile: 0.031

oxadixyl: 0.035

Barbuise Pz6

Barbuise Pz5 13/11/2015 44.4 0.304*

atrazine : 0.019

atrazine-2-hydroxy: 0.016

atrazine deséthyl: 0.062

hexazinone: 0.019

métribuzine: 0.028

ethidimuron : 0.010

cyproconazole: 0.013

epoxiconazole: 0.016

propiconazole: 0.007

tébuconazole: 0.009

boscalide: 0.015

chloridazon: 0.007

lénacile: 0.030

oxadixyl: 0.053

24/03/2016 56.6 0.267*

atrazine : 0.020

atrazine déisopropyl: 0.005

atrazine-2-hydroxy: 0.021

atrazine deséthyl: 0.082

hexazinone: 0.017

métribuzine: 0.018

ethidimuron : 0.015

cyproconazole: 0.007

epoxiconazole: 0.009

boscalide: 0.007

chloridazon: 0.006

lénacile: 0.021

oxadixyl: 0.039

13/10/2016 56.8 0.484*

atrazine : 0.022

atrazine-2-hydroxy: 0.015

atrazine deséthyl: 0.110

atrazine deséthyl déisopropyl: 0.180

hexazinone: 0.013

métribuzine: 0.012

ethidimuron : 0.009

cyproconazole: 0.016

epoxiconazole: 0.012

tébuconazole: 0.014

boscalide: 0.015

chloridazon: 0.008

lénacile: 0.028

oxadixyl: 0.030

Fausse Barbuise Pz4

Barbuise Aval

Fausse Barbuise 

Aval
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ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

5.06 (m/rep) (m/rep)

(m/rep)

Nature du repère : mm

(m/rep) litres

117.08 (m NGF) litres

Cote piézo :                                      112.02 (m NGF) %

(m/rep) réseau

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

continu claire non 478 11.2 6.99

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

F2
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 9:12

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : pompe en place

Position de l'aspiration :      Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
F2

Niveau dynamique    
(m / repère)

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Prélèvement au robinet de la station de traitement (arrivée eau brute).

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

4.14 (m/rep) 10.55 (m/rep)

10.55 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 32 litres

119.84 (m NGF) 97 litres

Cote piézo :                                      115.70 (m NGF) 206.91 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 0.60 10 Blanche non 504 13.0 7.95
5 0.60 50 Claire non 504 13.8 8.01

15 0.60 150 Claire non 500 13.8 7.98
20 0.60 200 Claire non 501 13.8 7.97

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ3
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 9:50

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      8.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ3

Niveau dynamique    
(m / repère)

4.18

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

1.40 (m/rep) 10.98 (m/rep)

10.98 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 48 litres

118.61 (m NGF) 144 litres

Cote piézo :                                      117.21 (m NGF) 484.55 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : pluie

Environnement du point de prélèvement : bois

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 2.10 35 Lgt trouble non 437 10.8 7.77
5 2.10 175 Claire non 435 11.3 7.47

10 2.10 350 Claire non 436 11.4 7.43
20 2.10 700 Claire non 436 11.4 7.43

Date : 13/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ4
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 13/10/16 8:35

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.75 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      8.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ4

Niveau dynamique    
(m / repère)

1.43

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

1.84 (m/rep) 11.04 (m/rep)

11.04 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 46 litres

118.28 (m NGF) 139 litres

Cote piézo :                                      116.44 (m NGF) 490.15 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bois

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 2.04 34 Blanche non 531 11.9 7.41
5 2.04 170 Claire non 515 12.3 7.16

15 2.04 510 Claire non 516 12.2 7.25
20 2.04 680 Claire non 515 12.2 7.25

Date : 13/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ5
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 13/10/16 9:35

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      8.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ5

Niveau dynamique    
(m / repère)

1.89

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

0.64 (m/rep) (m/rep)

(m/rep)

Nature du repère : mm

(m/rep) litres

117.47 (m NGF) litres

Cote piézo :                                      116.83 (m NGF) %

(m/rep)

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bois

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

0 0.00 Claire non 485 9.5 8.02

Redox =  163 mV (lecture directe)

Date : 13/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

Barbuise 
PZ5

N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 13/10/16 9:50

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

croix rouge sur arbre couch Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
Barbuise PZ5

Niveau dynamique    
(m / repère)

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : Outil de purge : 

O2 dissout = 7.75 mg/l

Position de l'aspiration :      

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : 

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

11.48 (m/rep) 15.30 (m/rep)

15.30 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 19 litres

127.19 (m NGF) 58 litres

Cote piézo :                                      115.71 (m NGF) 173.60 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 0.30 5 Blanche non 492 11.6 7.74
10 0.30 50 claire non 492 12.5 6.16
15 0.30 75 claire non 492 12.6 7.11
20 0.30 100 claire non 493 12.6 7.10

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

bord de plaque

11.50

Hauteur du repère / sol :      0.00

Cote du repère :      

PZ8

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Observations : Réglage MP1 5l/min = 175 H. Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non

Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN

12/10/16 10:38

Profondeur des crépines :            

Responsable de projet  : E.GRAVELIER

FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ8

Désignation 

N° du projet : CARP130158

Stabilisation, filtration échantillons : 

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Diamètre int. de l'ouvrage :          

Volume de l'ouvrage :                  

Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Prélèvement

Conditionnement des échantillons :

Outil de purge : MP1

Refoulement  eaux : 

Niveau dynamique    
(m / repère)

Position de l'aspiration :      14.80

Outil de prélèvement : sortie de pompe
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ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

2.17 (m/rep) 10.23 (m/rep)

10.23 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 41 litres

119.64 (m NGF) 122 litres

Cote piézo :                                      117.47 (m NGF) 345.56 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 1.26 21 Blanche non 539 10.5 7.82
5 1.26 105 Trouble non 539 11.0 7.50

10 1.26 210 Claire non 538 11.1 6.99
20 1.26 420 Claire non 541 11.1 7.04

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ9
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 8:36

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      8.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ9

Niveau dynamique    
(m / repère)

2.23

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non
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ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

7.25 (m/rep) 15.46 (m/rep)

15.46 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 41 litres

125.6 (m NGF) 124 litres

Cote piézo :                                      118.35 (m NGF) 226.16 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : soleil

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 0.84 14 Trouble non 527 12.1 7.51
5 0.84 70 claire non 539 11.7 7.36

15 0.84 210 claire non 542 11.6 7.31
20 0.84 280 claire non 543 11.6 7.30

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ10
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 15:40

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      9.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ10

Niveau dynamique    
(m / repère)

7.29

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non
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ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

6.22 (m/rep) 14.28 (m/rep)

14.28 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 41 litres

125.43 (m NGF) 122 litres

Cote piézo :                                      119.21 (m NGF) 230.37 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : soleil

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 0.84 14 Blanche non 477 11.2 7.32
5 0.84 70 Blanche non 473 11.4 7.14

10 0.84 140 lgt trouble non 475 11.4 7.11
20 0.84 280 Claire non 475 11.4 7.35

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ12
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 11:35

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : SPO121

Position de l'aspiration :      9.00 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ12

Niveau dynamique    
(m / repère)

6.25

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

20.26 (m/rep) 24.44 (m/rep)

24.44 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 21 litres

141.43 (m NGF) 63 litres

Cote piézo :                                      121.17 (m NGF) 0.00 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : soleil

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

0 0.00 0 Blanche non 401 11.1 7.52

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ13
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 14:51

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : soupape Outil de purge : soupape

Position de l'aspiration :      Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ13

Niveau dynamique    
(m / repère)

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Pompage impossible, trop peu de colonne d'eau dans piézo.

Flottants : Non

Propriété ANTEA - Reproduction interdite MO 02/F1 B



ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

10.35 (m/rep) 20.05 (m/rep)

20.05 (m/rep)

Nature du repère : 80 mm

(m/rep) 49 litres

132.87 (m NGF) 146 litres

Cote piézo :                                      122.52 (m NGF) 109.38 %

(m/rep) 5.00

Conditions météorologiques : soleil

Environnement du point de prélèvement : bord de champs

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

1 0.48 8 Blanche non 376 13.1 7.73
5 0.48 40 Trouble non 377 12.6 7.50

10 0.48 80 Trouble non 383 12.6 7.46
20 0.48 160 Trouble non 397 12.5 7.43

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

PZ14
N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 14:35

Niveau piézométrique :        Profondeur de l'ouvrage :            

Profondeur des crépines :            

bord de plaque Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.00 Volume de l'ouvrage :                  

Cote du repère :      Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : sortie de pompe Outil de purge : MP1

Position de l'aspiration :      19.50 Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
PZ14

Niveau dynamique    
(m / repère)

10.40

Prélèvement

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Observations : Réglage MP1 8l/min = 190 Hz. Baisse débit pour prélèvement.

Flottants : Non
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ANTEA Champagne Ardenne
12 rue C. ADER
51100 REIMS
Tel : 03.26.61.65.55
Fax : 03.26.05.08.66

Prélevé le :  
Opérateur(s)  ANTEA  : J. Jacquinot Entreprise de pompage : ANTEA REIMS

1.42 (m/rep) (m/rep)

(m/rep)

Nature du repère : mm

(m/rep) litres

Cote du repère amont pont :          120.01 (m NGF) litres

Cote piézo amont pont :                  118.59 (m NGF) %

(m/rep)

Conditions météorologiques : couvert

Environnement du point de prélèvement : bord du chemin

N°échantillon : Appareil ODEAX025

Temps de 
pompage  

(mn)

Débit de 
pompage 

en m3/h

Volume 
purgé        

(en litres)

Aspect de 
l'eau

Odeur de 
l'eau

Conduct. 
µS/cm.

Temp °C   pH

0 0.00 Claire non 487 10.5 7.80

Redox =  160 mV (lecture directe)

Date : 12/10/2016

en glaçière, avec pains de glace à l'abri de la lumière

Observations ou justification du non respect du mode opératoire : 
Cote du repère aval pont :              120.11 (m NGF)
Cote piézo aval pont :                      118.65 (m NGF)

Niveau aval pont 1.46 m

Désignation 
FICHE DE PRELEVEMENT D'EAU

Barbuise 
amont

N° du projet : CARP130158
Intitulé :  Captage Montsuzain
Commune : MONTSUZAIN
Responsable de projet  : E.GRAVELIER 12/10/16 16:00

Profondeur de l'ouvrage :            

Volume minimal à purger :          

Renouvellement réalisé :

Outil de prélèvement : Outil de purge : 

Profondeur des crépines :            

bord muret Diamètre int. de l'ouvrage :          

Hauteur du repère / sol :      0.50 Volume de l'ouvrage :                  

Position de l'aspiration :      Refoulement  eaux : 

Paramètres physico-chimiques mesurés in situ
Barbuise amont

Niveau dynamique    
(m / repère)

Flottants : Non

O2 dissout = 9.68 mg/l

Echantillons délivrés au laboratoire : Eurofins

Flaconnage : Nitrates + pesticides ciblés

Conditionnement des échantillons :

Stabilisation, filtration échantillons : 

Niveau piézométrique 
amont pont :              

Observations : 
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               Fiche signalétique 

 

Rapport 

Titre : Etude de l’Aire d’Alimentation du nouveau Captage de production d’eau potable de 
MONTSUZAIN (n° 02627X0058/F2) PHASE 1: Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque et 
résultats de la campagne intermédiaire d’analyses d’eau 

 
Numéro et indice de version : A86656/A  
Date d'envoi : Novembre 2016 Nombre d'annexes dans le texte : 4 
Nombre de pages : 27 
 

Nombre d'annexes en volume séparé : 0 

Diffusion (nombre et destinataires) : 3 ex. Client 
 1 ex. Agence 

Client 

Coordonnées complètes :  SDDEA pour le compte du SIAEP de MONTSUZAIN 
Cité Administrative des Vassaules  
BP3076 
10 012 TROYES CEDEX 

 
Nom et fonction des interlocuteurs : Monsieur C. Cailleux (SDDEA) 

Téléphone : 03.25.81.27.15 
E-mail : christophe.cailleux@sddea.fr 

 

Antea Group 

Unité réalisatrice : Direction Régionale Nord et Est, Equipe EAU, REIMS 

Nom des intervenants et fonction remplie dans le projet : 
Interlocuteurs commerciaux : Thierry BEURRIER / Michel KERJEAN 
Responsable de projet : Emilie GRAVELIER 
Auteur : Emilie GRAVELIER 
Secrétariat : Marie WALDRUCHE  

 

Qualité 

Contrôlé par : Thierry BEURRIER 
Date : Novembre 2016 - Version A 
 
N° du projet : CARP130158 
Références et date de la commande : Marché public, notification de décembre 2014 
 
Mots clés : Etude hydrogéologique, bassin alimentation captage, vulnérabilité 
 
Nom de la commune + département : MONTSUZAIN (10) 
N° carte géologique : 262, ARCIS/AUBE 
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